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OBJET 

Le présent document a pour objectif d'examiner les 
questions liées à l'industrie de la construction navale 
du Canada et d'étudier d'autres mesures d'aide à 
l'industrie en tenant compte de ses perspectives 
d'avenir. 

HISTORIQUE ET CONSULTATIONS 

En janvier 1981, le Cabinet demandait qu'on entreprenne 
des consultations avec l'industrie, les syndicats et les 
provinces visées afin de dresser un tableau des 
perspectives d'avenir probables de la construction navale 
et d'envisager les éléments qui pourraient être intégrés 
dans un programme d'aide aux constructeurs de navires. 
Le Groupe d'examen interministériel, constitué à cette 
fin en juin 1981, réunissait les ministères de 
l'Expansion économique régionale, des Transports, des 
Approvisionnements et Services et des Finances sous la 
direction du ministère de l'Industrie et du Commerce. On 
trouvera en annexe A le calendrier des consultations qui 
ont eu lieu au cours de l'été et de l'automne de 1981. 
Des consultations ont été tenues avec l'Association des 
chantiers maritimes canadiens (ACMC), avec douze sociétés 
membres de l'ACMC, sept gouvernements provinciaux (Terre-
Neuve, l'Ile-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse, le 
Nouveau-Brunswick, le Québec, l'Ontario et la Colombie-
Britannique), deux groupes représentant les syndicats (le 
Congrès du travail du Canada et la -  Confédération des 
syndicats nationaux), quatre sociétés pétrolières et 
gazières et quatre sociétés de navigation. 

I. L'opinion de l'Association des chantiers 
maritimes canadiens et des sociétés membres 

L'ACMC, donnant suite à une suggestion faite en 1977 par 
le ministre de l'Industrie et du Commerce, élabore des 
propositions visant une forme d'aide qui ne soit pas une 
subvention à la production. La version la plus récente 
de ces propositions comprend en outre une 
" reconfirmation de la recommandation acceptée "et un 
paragraphe d'introduction signalant que " (ces) mesures 
non subventionnelles (...) pourraient au début amener une 
diminution sensible des subventions directes et, en temps 
utile, pourraient probablement permettre de les supprimer 
entièrement ". A la première étape des consultations, 
l'ACMC a réaffirmé ses deux souhaits : qu'on accepte ses 
dix propositions, tout en maintenant le programme d'aide 
aux constructeurs de navires (PACN), qui prévoit le 
versement d'une subvention de 9 % et des subventions à 
l'accroissement de la productivité de 3 %. 
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Ladite " reconfirmation de la recommandation acceptée " 
se rapporte à l'une des recommandations du Groupe 
consultatif sur l'industrie canadienne de la construction 
et de . 1a réparation de navires (1978), à savoir : " (que) 
les gouvernements fédéral et provinciaux, y compris leurs 
organismes et sociétés de la Couronne, acquièrent tous 
leurs navires des chantiers navals du Canada ". Le 
gouvernement fédéral a accepté cette recommandation sous 
réserve; voir le rapport intitulé la Réaction du gouver-
nement fédéral aux recommandations du Groupe consultatif  
sur  l'industrieEâTdienne de la construction et .de la 
réparation de navires (février 1979). 

Voici les dix propoItions de l'ACMC. 

Restreindre le crédit d'impôt à l'investissement 
(taux de base de 7 %) aux navires et aux plates-
formes d'exploration et de production au large des 
côtes aux navires et aux plates-formes off-shore 
construits au Canada. 

2) Rétablir pour les navires commerciaux construits au 
Canada les dispositions de crédit-bail qui avaient 
été retirées dans le budget de 1976. 

3) Élaborer des politiques qui donneraient aux 
armateurs canadiens accès à des prêts équivalents à 
ceux consentis par la Société pour l'exp4sion des 
exportations. 

4) Éliminer l'exemption des droits de douane pour les 
'navires de pêche de plus de 30 mètres (100 pieds) 
construits à l'étranger. 

5) Supprimer le privilège spécial des droits de douane 
, de 10 % sur les navires de forage en mer et les 
navires d'approvisionnement et rétablir les droits 
de douane normaux de 25 %. 

6) Assujettir à des droits d'importation les navires 
construits par des pays du Commonwealth. 

7) Assujettir les navires importés temporairement pour 
le cabotage à des paiements mensuels de 1/60e (au 
lieu de 1/120e comme à l'heure actuelle) de 25 % 
de la valeur marchande réelle du navire. 

8) Exiger que les •navires de classe arctique destinés 
au transport et à l'exploration des ressources 
naturelles dans l'Arctique soient construits et 
immatriculés au Canada. 

1) 
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9) Interdire l'importation au Canada de navires de 
pêche dont la construction remonte à plus de cinq 
ans. 

10) Interdire l'importation au Canada de tous les autres 
navires âgés de plus de dix ans. 

Par le biais des consultations, l'ACMC et l'industrie ont 
pu faire connaître leurs points de vue sur plusieurs 
questions. Certaines de ces opinions seront mentionnées 
plus loin dans les sections pertinentes. On pourra se' 
rendre compte ci-après des préoccupations plus générales 
de l'industrie et de son association. Si les points 
soulevés par l'industrie aussi bien que par les autres 
groupes consultés ne sont pas tous formulés explicitement 
ici, il convient de noter que les renseignements 
recueillis lors des consultations avec tous les groupes 
ont été d'une importance fondamentale pour les travaux 
actuels d'élaboration de la politique en matière de 
construction navale. 

Les préoccupations générales de l'industrie ont trait à 
la nature de l'aide offerte, aux relations gouvernemen-
tales-industrielles, à l'importance qu'on doit à l'avenir 
accorder à l'expansion industrielle et aux considérations 
relatives au contexte canadien. 

A. La nature de l'aide -- Le PACN et le régime de 
déductions pour amortissement (DPA) et le financement 
consenti par la Société pour l'expansion des exportations 
(SEE) sont offerts habituellement sur une base univer-
selle : pour y avoir droit, il suffit de satisfaire à 
certains critères fondamentaux. Ces instruments d'aide 
se caractérisent également par leur prévisibilité. Il 
serait bon, estime l'industrie, que tout nouveau 
programme d'aide présente ces deux caractéristiques 
importantes, l'universalité et la prévisibilité. 
L'importance qu'on attache à l'universalité s'explique en 
partie par la crainte que si on accordait l'aide de façon 
plus sélective ou plus souple, il se produirait un 
déséquilibre dans les relations concurrentielles 
actuelles. D'autre part, certains chantiers navals 
reconnaissent que les subventions ne sont pas nécessaires 
dans tous les cas et que la répartition des ressources en 
vertu d'un programme universel pourrait ne pas être tout 
à fait rationnelle. L'industrie tient à la prévisibi-
lité, car les chantiers navals qui désirent soumissionner 
à une adjudication de travaux doivent connaître assez tôt 
le type de soutien que l'État pourrait éventuellement 
leur apporter. 

B. La centralisation de l'aide ministérielle -- 
L'industrie se préoccupe également du nombre de 
ministères fédéraux qui s'intéressent à elle. Les plus 



importants sont les ministères de l'Industrie et du 
Commerce et de l'Expansion économique régionale 
(MIC/MEER), des Transports, des Approvisionnements et 
Services (MAS), des Pêches et Océans (PO), de la Défense 
nationale (MDN) et la Société pour l'expansion des 
exportations (SEE). L'évolution de l'exploitation au 
large des côtes apparaissant comme le facteur déterminant 
de l'avenir de la construction navale, il faut aussi 
mentionner l'apport des ministères des Finances, du 
Revenu national ainsi que de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources (EMR) par l'entremise de sa nouvelle Adminis-
tration du pétrole et du gaz des terres du Canada. A 
cause de l'éparpillement de leurs efforts.4„„ croit-on, les 
ministères et les organismes compétents ne sont pas à 
même d'apprécier l'ensemble de la situation de la 
construction navale et des autres industries maritimes. 
L'industrie a proposé d'établir, dans la mesure du 
possible, un seul point de contact qui veillerait à ce 
que les problèmes de l'industrie soient bien compris et 
ce, à un niveau assez élevé au sein de la Fonction 
publique. On propose qu'une commission mixte 
industrielle-fédérale, dont feraient partie des 
dirigeants de la marine marchande, soit constituée pour 
fournir des avis sur les mesures proposées ou à envisager 
en matière de construction navale. 

C. L'accroissement de la production -- Les avis sont 
très partagés sur ce point. Certaines sociétés réputées 
sont prêtes à s'adapter aux nouvelles possibilités du 
marche, c'est-à-dire aux besoins de la prospection au 
large des côtes, mais ne sont pas intéressées à accroître 
en soi leur capacité de production ni leur effectif. 
Dans ces cas, il semble que la pénurie de cadres moyens 
et le fait que les cadres actuels soient peu disposés à 
changer l'orientation essentielle de leurs entreprises, 
feraient obstacle à l'expansion. D'autres sociétés, en 
revanche, préconisent une expansion maximale pour 
bénéficier le plus possible des retombées industrielles 
découlant de l'exploitation off-shore. 

Une question sans cesse soulevée au cours des 
consultations touchait les projets d'aménagement de 
nouveaux chantiers par d'éventuelles nouvelles sociétés 
de construction navale. Un certain nombre de, sociétés 
membres de l'ACMC appréhendent ces projets, craignant 
qu'ils n'aient des répercussions néfastes sur leur 
main-d'oeuvre, sur le coût du travail ainsi que sur les 
réserves d'ouvriers et de cadres. 

D. Les considérations relatives au contenu canadien -- 
Dans le cadre du PACN, on s'intéresse à la question du 
contenu canadien en matière de construction de navires. 
Le porte-parole des industries connexes de.l'ACMC, 
habituellement des fabricants de matériel maritime par 



opposition aux constructeurs de navires, reconnaît que si 
le constructeur de navires n'a pas décroché le contrat, 
il y a beaucoup moins de chances qu'on fasse appel à un 
quelconque sous-traitant canadien pour la fabrication du 
matériel. Néanmoins, l'industrie s'est montrée 
intéressée à un programme d'aide qui inciterait les 
constructeurs de navires à s'approvisionner en matériel 
canadien. 

4 	 II. L'opinion des provinces 

Les provinces ont des attitudes variées à l'égard de leur 
industrie de construction navale. Certaines préconisent 
une expansion importante de leur capacité de construction 
navale afin de tirer parti des possibilités nouvelles que 
suscite l'exploitation au large des côtes; d'autres se 
disaient raisonnablement satisfaites de la situation 
actuelle. Si certaines provinces ont critiqué l'aide du 
MEER, affirmant qu'elle fausse le libre jeu de la 
concurrence au sein de l'industrie, d'autres se sont 
réjouies des initiatives de ce ministère. Les provinces 
ne sont pas toutes également en faveur des dix 
propositions de l'ACMC, mais toutes recommandent que le 
gouvernement fédéral dépense davantage pour soutenir 
l'industrie et ne sont pas favorables à la révision du 
taux de subventions de 20 à 9 %. Toutes les provinces 
sont d'accord avec l'idée d'accorder de l'aide à 
l'industrie pour l'achat de matériel et ont une attitude 
positive à l'égard des subventions à l'accroissement de 
la productivité. 

Lors de ses discussions avec un certain nombre de 
•  provinces, le Groupe de révision interministériel a 
entendu des représentants se plaindre que certaines 
provinces limitaient la concurrence à leur industrie 
locale. Les gouvernements provinciaux sont à même 
d'influer concrètement sur l'adjudication d'un contrat, 
par l'intermédiaire des offices de prêts aux pêcheurs par 
exemple. Aussi, on a proposé, entre autres, que le 
gouvernement fédéral pose une condition d'admission à son 
programme de subventions : que la concurrence soit libre 
et ne se restreigne pas à la province. 

III. L'opinion des syndicats 

Les porte-parole syndicaux se sont inquiétés de la 
diminution des possibilités d'emploi dans certains 
chantiers et des conséquences néfastes de la dépendance 
vis-à-vis des marchés d'exportation. En outre, on a dit 
au Groupe interministériel qu'il était important de lier 
la vitalité permanente de la construction navale à la 
création d'une marine marchande canadienne. On a donc 
recommandé que l'exploitation des ressources arctiques 
soit réservée aux navires de construction canadienne; il 



faudrait également s'assurer que des situations telles 
que l'adjudication du marché a la Misener (pour la 

) 

construction en Écosse de trois vraquiers devant 
naviguer sur les Grands Lacs) ne se reproduisent plus. 
Règle générale, pour obtenir l'autorisation d'exploiter 
des ressources naturelles au Canada, les intéressés 	e 
devraient s'engager à employer des navires de 
construction canadienne pour le transport. Il faut que 
les possibilités d'emploi dans les chantiers navals 	e 
s'accroissent et deviennent plus stables qu'elles ne 
l'ont été jusqu'ici. 

Les porte-parole syndicaux ont affirmé qu'il fallait 
accorder une plus grande protection à la construction 
navale, par le biais d'avantages fiscaux. Selon ceux-ci, 
les lignes directrices du gouvernement fédéral en matière 
d'expansion industrielle sont trop centrées sur 
l'industrie de la technologie de pointe, au détriment de 
secteurs tout aussi importants, tels que la construction 
navale et les pêches. Les syndicats sont par ailleurs 
l'un des groupes ayant soulevé le problème de la disper-
sion, au sein du gouvernement, des responsabilités 
touchant les questions navales. 

Blâmant la gestion des chantiers navals, les porte-parole 
syndicaux jugent que les programmes de formation et 
d'études ne sont pas adaptés aux besoins de cette 
industrie. Enfin, pensent-ils, il ne s'agit pas 
seulement de soutenir la construction navale, mais 
également l'industrie qui fabrique le matériel maritime. 

IV. L'opinion des utilisateurs - 

Les porte-parole de l'industrie pétrolière et gazière 
craignaient que les objectifs en matière de retombées 
industrielles n'entravent sérieusement le rythme de la 
prospection et de la mise ne valeur des ressources 
energétiques. D'après eux, des mesures protectionnistes 
d'aide à la construction navale, telles que la protection 
tarifaire et le droit exclusif des sociétés canadiennes 
de satisfaire aux besoins de matériel maritime, accroi-
traient considérablement le coût des travaux de mise en 
valeur des ressources énergétiques. Certaines sociétés 
pétrolières et gazières ont aussi trouvé que le gouverne-
ment imposait des exigences sévères à l'industrie en 
insistant sur les retombées industrielles dans des 
secteurs à technologie complexe où le Canada n'a pas 
encore fait ses preuves. Bon nombre de ces sociétés ont 
fréquemment demandé d'établir des rapports étroits entre 
elles, l'industrie de la construction navale et le 
gouvernement pour traiter de ces questions. 



Les sociétés de transport maritime ont fait remarquer que 
l'aide dont elles peuvent bénéficier au Canada est 
relativement faible par rapport à ce qu'offrent les 
autres pays. Soulignant leur piètre situation fiscale, 
elles soutiennent qu'il y aurait lieu d'augmenter les 
déductions pour amortissement (DPA) à l'égard des navires 
de construction canadienne. En outre, il a été proposé 
que lorsqu'on ne pouvait avoir recours aux DPA, le 
gouvernement devrait accorder des subventions d'un 
montant équivalent. 



LES FACTEURS 

I. Le milieu international 

A. Le rendement économique -- La demande de nouveaux 
navires est déterminée par une foule de facteurs à court 
et à moyen termes. Parmi les facteurs à court terme que 
les propriétaires de flotte prennent en considération 
avant de décider où acheter leurs navires, mentionnons 
les tarifs de transport des marchandises, la rentabilité 
ainsi que le coût et la disponibilité du crédit. A long 
terme, les armateurs prévoient leurs besoins de navires 
d'après l'âge de leur flotte actuelle, les changements 
technologiques et, facteur peut-être plus fondamental, 
l'orientation du commerce maritime. 

Au cours des années, la flotte maritime mondiale s'est 
développée à peu près au même rythme que le commerce 
maritime international. La croissance de la flotte et du 
commerce maritimes semble avoir été parallèle, mais on y 
remarque des différences appréciables lorsqu'on l'examine 
par période et par type de navire. Comme le démontre le 
tableau suivant, la capacité totale de transport a 
augmenté moins rapidement que le volume du commerce 
maritime entre 1966 et 1970. Ce rapport a été renversé 
au début des années 70 sur le marché des cargaisons tant 
pétrolières que sèches. La capacité de transport s'étant 
accrue plus vite que les expéditions entre 1970 et 1973, 
l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (0CDE) 1  et d'autres sourbes ont laissé 
entendre que le marché des expéditions allait atteindre 
une capacité excédentaire avant la crise du pétrole de 
1973. Depuis lors, la flotte mondiale a pris une ampleur 
considérable, alors que la croissance du commerce 
maritime a été pratiquement nulle. 

L'augmentation plus lente des expéditions après 1973 est 
en grande partie attribuable à la hausse des prix du 
pétrole qui a débuté en octobre de cette année-là. Cette 
escalade aura été à l'origine de la stagnation de la 
demande internationale de biens et de l'augmentation des 
frais d'expédition partout dans le monde, facteurs qui 
expliquent la lenteur de la croissance du commerce 
maritime international en 1974 et la baisse de 6 % du 
volume des frets en 1975. C'est surtout sur le plan du 
transport de pétrole que se sont fait sentir les effets 
néfastes de ce ralentissement, les expéditions ayant 
diminué de 8 % cette année-là. On a également enregistré 
une baisse des cargaisons sèches en tonnes par mille, 
mais elle ne représente qu'environ la moitié du 
pourcentage de diminution observé pour les expéditions 
pétrolières. 

1. Groupe de travail n° 6 du Council of $hipbuilding. 
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7,2 
18,5 

Tableau 1 

Tableau comparatif du commerce maritime et 
de la capacité de la flotte 

(taux annuels moyens de croissance)  
(en) %) 

1966-1970 	1970-1973 	1974-1979 
Pétrole 
Expéditions 1 

 Capacité2 

Cargaisons sèches 
Expéditions1 
Capacité2 

Total 
Expéditions 1 

 Capacité2  

12,8 
10,8 

8,4 
25,1 

	

10,3 	' 	-0,1 

	

11,3 	10,2 

1,1 
9,8 	, 

	

10,9 	8,9 	1,1 

	

8,2 	9,1 	8,5 

1. D'après des mesures en tonnes métriques. 
2. D'après des mesures en tonneaux de jauge brute. 

Sources : Bulletin mensuel de statistiques des Nations 
unies et le Lloyd's Register of Shipping. 

La croissance du commerce maritime international est 
restée lente au cours de la deuxième moitié des années 
70. Entre 1976 et 1980, en effet, le volume total des 
frets mondiaux n'a pratiquement pas changé. Les 
expéditions de la plupart des produits de base se sont , 
accrues à un rythme extrêmement lent. Le transport de 
charbon •et de minerai de fer n'a connu qu'une croissance 
hésitante, alors que les expéditions de pétrole brut et 
de produits pétroliers subissaient une diminution absolue 
pendant cette période. Les céréales sont les seuls 
produits à l'égard desquels on a constaté une croissance 
raisonnablement forte des expéditions par voie de mer 
entre 1976 et 1980, phénomène qui s'explique en grande 
partie par l'insuffisance de la production céréalière de 
l'URSS et des pays de l'Europe de l'Est. L'économie 
quelque peu défaillante dans la plupart des nations 
commerçantes de l'Occident donne à penser que l'ensemble 
du commerce maritime restera, au mieux, le même tant 
qu'il n'y aura pas relance de l'économie. 

La croissance beaucoup plus lente du volume des frets que 
de la capacité de transport a provoqué, entre autres, 
l'augmentation spectaculaire du tonnage non utilisé. En 
1974, immédiatement avant le ralentissement du commerce 
maritime international, le tonnage passif totalisait 
9,3 millions de tonnes de portée en lourd (tpl), soit 
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1,9 % de la capacité de la flotte mondiale. Le tonnage 
inactif s'élevait à 60 millions de tpl en 1975, ce qui 
représentait 10,8 % du tonnage de la flotte mondiale. 
Une grande partie de cette capacité excédentaire 
provenait des pétroliers, mais les transporteurs de 
cargaisons sèches et les transporteurs mixtes avaient 
également un total de 1,3 million de tpl inutilisées en 
1975. Sauf une légère augmentation en 1977, le tonnage 
inactif a diminué après avoir atteint son maximum en 
1975. On estime que la capacité excédentaire totale en 
1980 était de quelque 18 millions de tpl, une bonne 
partie de ce tonnage inactif étant encore une fois 
attribué aux pétroliers. Il faut toutefois remarquer que 
le tonnage inactif en 1980 est resté près du double de 
l'excédent de 1974, malgré l'envoi à la ferraille d'une 
quantité considérable de navires devenus inutiles. 

Le ralentissement de la croissance du commerce maritime 
international a entraîné une autre conséquence : la 
diminution marquée des commandes passées pour la 
construction de nouveaux navires. Comme l'indiquent les 
données du tableau suivant, la demande de nouveaux 
navires, surtout des pétroliers, a été particulièrement 
forte au début des années 70, atteignant un sommet record 
en 1973. Soutenue en partie par la croissance modérée du 
commerce maritime, la demande nouvelle est demeurée 
relativement forte en 1974 avant de diminuer très 
rapidement au cours des années suivantes. En raison des 
délais de livraison qui étaient alors de deux ou trois 
ans, le gros volume des acquisitions s'est maintenu 
jusqu'en 1977, ce qui a contribué davantage à l'excédent 
de la capacité de transport. 

Tableau 2 

Commandes mondiales de navires passées et exécutées 
(en millions de tonnes fortes)  

Passées 	Exécutées 

1970 	41,0 
1971 	29,6 
1972 	30,4 
1973 	73,6 
1974 	28,4 
1975 	13,8 
1976 	12,9 
1977 	11,1 
1978 	8,0 
1979 	16,8 
1980 	19,0 
1981(approximatif) 16,9 

21,0 
24,4 
26,8 
30,4 
3 -3,5 
34,2 
33,9 
27,5 
18,2 
14,3 
13,1 
17,0 

Source : Lloyd's Register of Shipping, rapport d'activité 
de 1981. 
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Si l'on compare les commandes de navires exécutées au 
cours des dernières années au niveau record de livraisons 
en 1975, on voit bien la capacité de la construction 
navale qui est restée inexploitée par suite de la récente 
régression dans cette industrie. Selon les données du 
tableau précédent, la production mondiale en 1979 
n'aurait été que d'environ 40 % du niveau atteint en 
1975. Les pourcentages comparables pour les pays membres 
de l'OCDE et pour le reste du monde sont respectivement 
de 37 et de 62 %. Pour ce qui est de la construction 
navale au sein de l'OCDE, la République fédérale 
d'Allemagne, la Norvège, la Suède et les Pays-Bas ont été 
le plus durement touchés. Les pays en voie de développe-
ment ont un peu mieux résisté à la piètre conjoncture 
économique que les pays industrialisés, certains ayant 
même augmenté leur production. 

Ces chiffres permettent de conclure qu'une bonne partie 
de la capacité mondiale de construction navale est 
actuellement inexploitée, mais certains gouvernements ont 
pris des dispositions pour réduire leur capacité 
excédentaire de production. Le Japon, par exemple, qui 
se spécialisait dans la construction de très gros 
pétroliers, a diminué sa productivité de quelque 35 %. 
Un certain nombre d'autres pays ont agi de même. Le 
Royaume-Uni a l'intention de réduire sa capacité de 
33 % par rapport à 1975, tandis que les Pays-Bas, la 
République fédérale d'Allemagne, la France et l'Italie 
prévoient respectivement des réductions de 50, de 30, de 
25 et de 25 %. La conjoncture économique récente a 
incité l'industrie à planifier ces réductions. La 
nécessité de diminuer la productivité mondiale avait 
pOurtant été reconnue bien avant la crise de l'énergie de 
1973 et avait amené la conclusion d'un accord général en 
1972 entre les pays européens de l'OCDE et le Japon. 

L'intérêt des pays industrialisés pour la restructuration 
de leur construction navale a été suscité en partie par 
l'apparition de puissances nouvelles, les pays en voie de 
développement, sur le marché international de la cons-
truction de navires. La plupart des nouveaux chantiers 
aménagés au cours des dernières années sont situés dans 
les pays en voie de développement. Grâce à la facilité 
du transfert de la technologie requise et à leur 
main-d'oeuvre moins coûteuse, ces pays possèdent les 
capacités nécessaires et un avantage concurrentiel sur 
les constructeurs de navires bien établis. La Corée du 
Sud, Singapour, le Brésil et Taiwan font partie de ces 
puissances nouvelles et un certain nombre d'autres 
nations, dont la Chine et quelques pays d'Amérique 
latine, cherchent elles aussi à donner un essor à leur 
construction navale. 
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C'est la croissance future du commerce maritime qui 
déterminera en grande partie les livraisons prévisibles 
de nouveaux navires. Une étude menée pour le compte de 
l'une des plus grandes entreprises canadiennes de 
construction navale prévoyait, en 1979, que le volume du 
commerce maritime augmenterait d'environ 4,9 % par année 
jusqu'au milieu de la présente décennie, pourcentage bien 
plus élevé que la moyenne enregistrée pour la période 
allant de 1975 à 1980. Ces prévisions étaient fondées 
sur une projection particulièrement optimiste de la 
croissance  économique globale prévue, et on semble avoir 
surestimé le taux d'expansion escompté. 

if
r ol et r:.ae nc.lae uner=71%: avl iernets qclueevieittacurdienCgicis:ance 
prévu du commerce maritime, principalement parce que la 
capacité navale reste fortement excédentaire. L'ampleur 
de cet excédent a toutefois été atténué par une brusque 
chute du rendement de la flotte actuelle. Mesuré en 
tonnes de portée en lourd par mille, le rendement serait 
tombé, entre 1973 et 1979, de 27 % pour les cargaisons 
pétrolières et de 23 % pour les cargaisons sèches. Il y 
a de nombreuses causes à cette baisse, dont la plus 
importante est peut-être la diminution de vitesse des 
navires dans le but de réduire leur consommation de 
carburant. La productivité récente dans les transports 
maritimes serait donc attribuable à la modification de la 
structure des frais d'expédition, et il n'y a pas lieu de 
penser que cette tendance sera renversée. Aussi 
faudra-t-il une capacité de transport en tonnes par mille 
plus grande qu'auparavant, car les livraisons de nouveaux 
navires accroîtront moins le tonnage actuellement 
inutilisé qu'elles ne le feraient autrement. 

' 
Au tableau suivant figurent les résultats de deux 
projections touchant les nouveaux navires jusqu'en 1985. ' 
Selon ces projections, les livraisons annuelles moyennes 
seraient d'environ la moitié ou les deux tiers du niveau 
moyen atteint, entre 1975 et 1979. La demande de 
pétroliers devrait rester particulièrement faible, ce qui 
justifierait en grande partie les sombres perspectives de 
l'industrie jusqu'en 1985. Selon l'Association des 
constructeurs des bateaux de l'Europe de l'Ouest (AWES) 
et des sources de l'OCDE, on prévoit une lente reprise de 
la demande qui serait bien en deçà de 2 % par année 
jusqu'en 1983, et une légère accélération de l'expansion 
jusqu'au milieu de la présente décennie. Toutefois, ces 
prévisions ont été effectuées il y a deux ans et on juge 
maintenant qu'elles sont trop optimistes. 

O  
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Tableau 3 

Nouvelles livraisons par type de navire 
(moyennes annuelles en millions de 

tonneaux de jauge brute)_ 

1975-1979 	1980-1985 

AWES 1  ACNJ 2  

Pétroliers 	12,0 	3,0 	4,5 
Vraquiers 	 6,5 	4,2 	5,5 
Autres transporteurs de 

cargaison sèche 	5,0 	4,6 	4,5 
Méthaniers 	0,5 	1,2 	0,5 
Autres navires 	2,6 	1,5 	2,2 

Total 	 25,6 14,5 	17,2 

1. -Association des constructeurs des bateaux de l'Europe 
de l'Ouest. 

2. Association des constructeurs de navires du Japon. 

B. La participation des gouvernements étrangers -- 
C'est en grande partie leur forte capacité excédentaire 
de construction navale et l'absence d'autres possibilités 
d'emploi pour les travailleurs de ce secteur qui ont 
amené un certain nombre de pays à intensifier leur 
soutien à cette industrie vers la fin des années 70. 
Dans le cadre de l'étude de fond dont elle a été chargée 
pour les besoins du présent examen de l'aide canadienne 
aux constructeurs de navires, la société A&P Appledore 
s'est penchée sur la façon dont les gouvernements 
étrangers sont, intervenus dans ce secteur. Selon le 
rapport de la société, " chaque pays où la construction 
navale et une industrie traditionnelle offre une 
certaine aide, si bien déguisée puisse-t-elle être, sous 
forme de subventions directes pour diminuer les prix, 
d'incitations à l'investissement et à la restructuration 
ou de financement préférentiel ". 

Selon l'A&P Appledore, environ la moitié des principaux 
pays constructeurs de navires accordent aujourd'hui une 
subvention pour diminuer le prix. Il est possible que 
ces subventions soient devenues moins importantes au 
début des années 70 par suite de l'accord conclu en 1974 
entre les pays de l'OCDE pour restreindre cette forme 
d'aide. Les récentes difficultés économiques des 
chantiers navals ont toutefois poussé un certain nombre 
de gouvernements à offrir des subventions à court terme. 
Le Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne, la 
France et la Norvège comptent parmi les autres pays qui 
ont commencé ou recommencé à subventionner leurs 
constructeurs de navires au cours de la dernière moitié 
des années 70. 
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 tiels pour favoriser les exportations est devenu un -, 
mecanisme d'aide particulièrement intéressant pour les 
chantiers navals. Les chantiers navals canadiens ont 
signalé, lors des consultations, que cette forme d'aide 
nuit sérieusement à notre capacité d'exportation et de 
faire concurrence aux importateurs. L'accord sur le 

(

r crédit à l'exportation pour les navires conclu par les 
pays de l'OCDE restreint l'aide que les pays membres 
peuvent consentir sous forme de taux d'intérêt  
préférentiels. Selon cette entente, le financement du 
coût d'un navire ne peut excéder plus de 80 %, le taux 
d'intérêt ne doit pas être inférieur à 8 %, et ce, 
pendant une période maximale de huit ans et demi. 

f ' L'accord ne régit pas les modalités de l'aide accordée 
pour le marché national. Quant aux lignes directrices 
découlant de l'accord, qui ne lie pas les parties en 
droit, elles sont souvent contournées ou ignorées, fait 
remarquer l'étude Appledore. 

Le rapport Appledore signale qu'en règle générale, l'aide 
accordée aux armateurs du pays est aussi importante que 
celle fournie pour des navires devant être exportés. La 
Belgique, par exemple, a financé à 1 % l'acquisition de 
navires par des acheteurs du pays tout en prévoyant un 
moratoire de deux ans à l'égard du paiement des intérêts. 
Une entreprise canadienne de transport a ainsi bénéficié 
de ces avantages én constituant une filiale belge. Selon 
le rapport Appledore, le financemèht offert par les pays 
à leurs armateurs varie de 1 % à 11 %, s'applique de 90 à 
95 % du coût du navire et couvre une Période pouvant 
atteindre quinze ans. 

L'A&P Appledore mentionne un certain nombre de pays qui• 
accordent de l'aide en capital pour accroître la 
productivité de leurs chantiers navals. Ces subventions 
peuvent prendre, entre autres, la forme d'allocations 
destinées à encourager certains investissements, 
d'exonérations fiscales pour l'importation de biens 
d'équipement dans le cadre de ces projets d'immobilisa-
tions et de prêts à des taux préférentiels. On a 
attribué la réduction de la capacité actuelle de 
production de navires à plusieurs de ces régimes, qui 
visent à favoriser la restructuration à plus petite 
échelle des chantiers existants et à inciter les sociétés 
de construction navale à se lancer dans d'autres 
activités industrielles. 

La récente intensification des subventions à l'échelle 
internationale a eu deux effets. Elle a tout d'abord 
stimulé, dans une certaine mesure, la demande dans le 
secteur de la construction navale. Toutefois, la 
capacité excédentaire actuelle de transport et le peu de 
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liquidités des armateurs ont sérieusement restreint 
l'ampleur de cette impulsion. Cette forme d'aide a en 
outre " hypothéqué " jusqu'à un certain point la demande 
future. Soulignant que la capacité des vraquiers présen-
tement en commande est excédentaire, une étude récente de 
l'OCDE semble indiquer que les derniers bateaux qui 
seront livrés dans un délai de deux ans ne seront pas 
utilisés avant 1985. La concurrence subventionnelle a eu 
une deuxième conséquence, peut-être encore plus impor-
tante : elle a amené les constructeurs de navires à se 
livrer à un jeu de " bataille " qui modifie, sans plus, 
la répartition mondiale de l'activité dans ce secteur. 
Ce sont les acheteurs de navires qui gagnent le plus dans 
ce cas. Le rapport Appledore mentionne par exemple que 
le prix mondial des vraquiers d'environ 25 000 tpl est 
resté en deçà du prix de revient depuis 1976. 

Des indices portent à croire que l'aide considérable dont 
l'industrie mondiale de la construction navale a béné-
ficié jusqu'ici est en voie d'atteindre un plafond. 
L'excédent de la capacité qui avait été à l'origine de la 
récente série de subventions a diminué dans un certain 
nombre de pays, dont le Japon, le Royaume-Uni et les 
Pays-Bas, alors que la productivité s'est particulière-
ment accrue dans les pays en voie de développement, tels 
que la Corée du Sud, le Brésil, la Chine et Taiwan. Ces 
facteurs, allant de pair avec la croissance particulière-
ment lente de la demande de navires prévue pour les deux 
prochaines années, freineront probablement la réduction 
des subventions à l'industrie. 

Il. La situation au Canada au cours des dernières 
années 

Le transport maritime à partir des ports canadiens a 
suivi l'évolution du commerce maritime international au 
cours des années 70. Parallèlement à ce qui s'est passé 
sur le marché international, le tonnage expédié depuis 
les ports canadiens, particulièrement à destination de 
l'étranger, a connu une croissance marquée jusqu'en 1973 
puis, en chiffres absolus, a enregistré un certain 
déclin. De même, comme cela s'est produit sur la scène 
internationale, le tonnage total manutentionné dans les 
ports canadiens a baissé de nouveau en 1978. De plus, 
l'ensemble des marchandises expédiées depuis les ports 
canadiens a eu, au cours de la dernière moitié des années 
70, une croissance moins rapide qu'au cours des cinq 
premières années de cette décennie. 

Le ralentissement du commerce maritime a été moins 
accentué au Canada qu'à l'échelle mondiale. Bien plus, 
on a pu noter une vigueur évidente dans le transport 
international à partir des ports canadiens. En revanche, 
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la croissance a été presque nulle sur le plan du cabotage 
au cours de la deuxième moitié des années 70. Plus 
récemment, cependant, on a enregistré un certain regain 
d'activité du commerce maritime au Canada. Le tonnage 
manutentionné dans les ports canadiens à destination de 
l'étranger a augmenté d'environ 10 % au cours du premier 
semestre de 1980 par rapport à la période correspondante 
de l'année précédente. De plus, les activités de 
cabotage se sont accrues de près de 5 % en 1980, ce qui 
situe cette croissance bien au-dessus de la moyenne 
annuelle enregistrée par cette industrie au cours de.la  
dernière décennie. 

Pendant les années 70, le Canada a fait un peu mieux que 
ses concurrents dans le domaine de l'industrie de la 
construction navale, comme le démontre le tableau 
suivant. 

Tableau 4 

Construction de navires  

1. Production rectifiée selon un indice des prix de 
vente dans l'industrie (industries manufacturières). 

Source : Statistique Canada. 

La production, par rapport à la valeur, a été caracté-
risée par une forte tendance à la hausse jusqu'en 1975, 
puis par un déclin suivi d'une nouvelle croissance à 
compter de 1978. Ce rendement était attribuable au fait 
que les chantiers maritimes canadiens n'avaient pas 
encore participé à la construction des très gros navires, 
qui furent les plus touchés par le fléchissement de la 
demande internationale. Une deuxième raison avancée par 
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l'industrie est sa plus grande souplesse : on a donné 
comme explication que la spécialisation des chantiers 
maritimes suédois et japonais dans le domaine des gros 
navires, par exemple, a laissé ces chantiers avec des 
installations trop importantes et mal adaptées à la 
production d'autres navires, à la suite de l'écroulement 
du marché dans ce domaine. Comme troisième raison, on a 
fait valoir que les programmes de subventions ont souvent 
fait l'objet de modifications au cours des années 70 de 
façon à aider l'industrie. 

Un autre élément de mesure de l'activité industrielle est 
le tonnage brut des navires construits (voir tableau 5). 
Cert, le temps mis à construire les navires peut être  
la source de quelques imprécisions mais, selon cet 
élément moyen de mesure, la production globale a augmenté 
jusqu'en 1976 pour ensuite diminuer jusqu'à nos jours. 
On peut attribuer une grande partie de ce déclin au 
ralentissement de la construction des pétroliers et des 
porte-conteneurs, les deux genres de navires qui avaient 
dominé au chapitre des exportations dans les années 70. 
En outre, la construction des navires destinés à répondre 
aux besoins du marché canadien a aussi décru au cours de 
la deuxième moitié de la décennie. 

A la suite notamment de la plus grande concurrence sur le 
marché international et de la situation économique plus 
difficile, le carnet de commandes des chantiers maritimes 
canadiens pour les navires de commerce est tombé de 
691 000 tonnes brutes, un sommet enregistré en 1975, à 
250 000 tonnes brutes en 1978. Cette dernière année fut 
particulièrement pénible pour l'industrie, quelques 
entreprises n'ayant alors aucune commande en réserve. 
L'industrie dans son ensemble a connu cette année-là une 
perte sèche de plus de 16 millions de dollars, alors que 
le profit annuel moyen des quatre années précédentes 
avait été de 12 millions de dollars. Le volume des 
commandes a connu un rebondissement en 1979 et en 1980. 
Le carnet de commandes de l'industrie atteignit 
312 000 tonnes en 1979 et 344 000 tonnes l'année 
suivante. 

Cependant, ce n'est qu'en 1979 que l'emploi dans 
l'industrie de la construction navale a atteint le creux 
de la vague, surtout par suite des délais de chantier. 
L'emploi dans les chantiers maritimes a connu une très 
légère croissance en 1980 et en 1981. Au cours de 1981, 
les chantiers maritimes membres de l'ACMC fournissaient 
du travail à 11 990 personnes, en moyenne. Ce nombre 
était d'environ 10 % inférieur à celui des 13 400 emplois 
de 1975, le maximum atteint pour la période des 
années 70. 



Autres navires de , 
transport en charge 42,40 	59,60 	33,60 	56,00 	11,20 	66,10 	21,00 	21,20 

Tableau 5 

Les naviresl construits dans les chantiers maritimes membres de l'ACMC 

(tonnage brut, en milliers de tonnes) 

Genre de navires 

Pétroliers 

Vraquiers 

Bateaux de pêche 

Remorqueurs 

Chalands, transport 
en charge 

1973 	1974 	1975 	1976 	1977 	1978 	1979 	1980 	1981 

17,35 71,44 86,83 79,10 66,30 22,50 64,50 

	

2,83 	2,25 	1,22 	1,60 	6,40 	2,20 	4,60 

0,50 	0,60 	2,31 	0,48 	0,60 	1,10 	2,70 	0,40 

16,32 	17,97 	9,67 	4,92 	0,08 	16,90 	14,10 	16,60 34,70 

128,40 	66,90 148,00 115,31 	87,06 62,70 37,40 24,20 46,40 

22,75 

1,77 

5,52 

Transbordeurs 

Gouvernement 

Divers 

Total 

	

4,35 , 	11,90 	6,65 	19,15 	0,60 	0,50 	0,30 	1,00 	13,40 . 

	

4,60 	11,00 10,93 	0,50 	2,55 	5,90 	6,50 	0,50 	0,30 

	

10,00 	11,50 	14,47 	0,53 	8,04 	11,20 	10,10 	15,60 	13,80 

236,11 '179,37 244,10 272,41 198,06 244,60 163,20 106,50 178,10 

f:-  Navires de plus de 100 tonnes. 

Source : Les statistiques pour 1981 proviennent de l'Association des chantiers maritimes 
canadiens; registres du MIC. 
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C'est au cours des années 70 que l'industrie canadienne 
devint active sur les marchés de l'exportation. En 1976, 
les exportations représentaient quelque 65 % de la 
production globale, mais cette proportion était 
progressivement tombée à 27 % en 1980. Le faible 
rendement des constructeurs canadiens sur le marché de 
l'exportation peut en grande partie être attribué à la 
réduction spectaculaire de la demande internationale et à 
l'accroissement des subventions accordées par les pays 
étrangers à leurs propres constructeurs. Il est à noter 
que la valeur absolue des exportations canadiennes a 
diminué, après 1976, en dépit du fait qu'une subvention 
de 20 % était consentie pour la plupart de ces contrats. 
L'industrie a réussi à obt\enir quelques commandes pour 
l'exportation, bien que le taux de subvention ait été 
révisé à 9 % après le 30 juin 1980. Parmi ces commandes, 
il y avait deux navires de levés sismiques destinés aux 
États-Unis, deux thoniers pour les Philippines et trois 
plates-formes auto-élévatrices que devaient construire 
les chantiers Davie. 

Au Canada, on a jusqu'ici favorisé l'exportation de 
navires neufs et l'importation de navires usagés. C'est 
l'une des raisons pour laquelle le pays a généralement 
enregistré un surplus net, par rapport à la valeur, au 
chapitre du commerce des navires. Des sources de 
Statistique Canada montrent un excédent de plus de 
160 millions de dollars en 1975, puis un déclin jusqu'à 
environ 110 millions de dollars en 1979. ChaQue année, 
depuis 1972, ce surplus a dépassé -la valeur globale des 
importations; certaines années, cet écart fut considé- 
rable. On peut se rendre compte du volume des . 
importations en consultant le tableau suivant qui fournit 
le tonnage brut des navires construits à l'étranger et 
immatriculés au Canada. Le tonnage des navires importés 
au Canada s'est accru de façon marquée après 1974, les 
navires usagés comptant pour la plus grande partie des 
immatriculations. Après 1977, le nombre des immatricula-
tions des navires construits à l'étranger a diminué pour 
se stabiliser dans la gamme des 60 000 à 70 000 tonnes 
brutes. Cependant, le nombre des immatriculations en 
1981, pour les navires construits à l'étranger, sera de 
145 600 tonnes brutes, ce qui comprend 31 640 tonnes 
brutes pour la nouvelle cale sèche flottante destinée à 
Vancouver. Ce nombre des nouvelles immatriculations pour 
les navires construits à l'étranger est égal à 82 % du 
volume des nouveaux navires construits au cours de 
l'année. 



1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

77 000 
125 730 
103 367 
164 514 
67 275 . 
61 068 
70 549 
145 600 1  
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Tableau 6 

Navires construits à l'étranger et immatriculés au Canada  

(en tonnes brutes) 

1. Chiffre approximatif. 

Source :. Transports Canada, Navires à  vael_E_Irot.Là.rr_jote_Lir 
immatriculés au ,Canada.  

La plupart des bateaux importés ont été de petits navires 
de charge. Les" 41 navires de cette catégorie qui sont 
entrés au Canada, de 1976 à 1980, avaient une capacité 
moyenne de 7 000 tonnes, soit le tiers environ de celle 
des navires des Grands Lacs. L'importation des bateaux 
de pêche a augmenté au cours de la deuxième moitié des 
années  70, surtout après que le Canada a porté à 
200 milles les limites de sa zone de pêche. Entre 1977 
et 1980, les importations de bateaux de pêche sont 
passées de 2 600 à 6 800 tonnes brutes par année. Les 
importations de chalands se sont aussi accrues au cours 
de cette même période pour atteindre 38 000 tonnes en 
1980.  

Les carnets de commandes des chantiers maritimes 
canadiens résument bien la situation actuelle de la 
construction navale au Canada. On trouvera à l'annexe B 
le contenu des carnets de commande des chantiers 
maritimes au 31 mars 1982. Au tableau 7 figure la date 
de livraison prévue du dernier navire que doit construire 
chacun de ces chantiers. Dans le cas des chantiers qui 
font surtout de la construction, cette date représente 
celle à laquelle le chantier devrait manquer de travail 
dans l'éventualité improbable où aucune nouvelle commande 
ne saurait reçue. 
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Tableau 7 

Date de livraison du dernier navire 

Grands chantiers  

Burrard Yarrows 
Canadian Shipbuilding & 
Engineering 
Port Weller 
Versatile Vickers 

* Marine Industrie 
Les chantiers Davie 
Saint-Jean 
Halifax 

Petits et moyens chantiers 

B. C. Marine 
John Manly 
Vancouver Shipbuilding 
Purvis Navcon 

Ferguson 
Marystown 
Newfoundland Dockyard 

Georgetown 
Allied 

Date de livraison  

printemps 1983 

décembre 1984 
mars 1983 
surtout des 
réparations 
(cale sèche) 1983 
juillet i483 
novembre 1983 
surtout des 
réparations 

septembre 1985 
novembre 1982 
1983 
surtout des 
réparations 
(cale sèche) 1983 
novembre 1982 
surtout des 
réparations 
avril 1982 
juillet 1982 

Globalement, le. carnet de commandes des entreprises 
fournit du travail pour une période d'un peu plus d'un • 
an. De façon générale, les carnets de commandes les 
moins remplis sont ceux des entreprises qui construisent 
surtout des bateaux de pêche. Les entreprises qui 
construisent des vraquiers et des chalands pour le 
secteur forestier reçoivent le plus grand nombre de 
commandes. 

Avec la baisse du taux des subventions aux termes du 
PACN, de 20 % à 9 % le ler juillet 1980, il y a eu un 
accroissement subit des commandes, les entreprises 
voulant bénéficier du plus haut taux de subvention. 
Cependant, depuis lors, des commandes d'une valeur de 
170 millions de dollars, parmi celles passées au taux de 
20 % ont été annulées ou retirées. Il est à noter que 
des travaux d'une valeur supérieure à 600 millions de 
dollars ont été commandés au taux de 9 % dont la moitié 

- environ découle des besoins touchant l'exploitation des 
richesses .naturelles au large des côtes du Canada. De 
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plus, le contrat pour la cale sèche de la Nouvelle-
Écosse, d'une valeur de 59 millions de dollars, a été 
accordé à la Marine Industrie, bien que, dans ce cas, 
aucune subvention ne soit versée en vertu du PACN. 

III. Les perspectives du marché de la 
construction navale au Canada 

A. L'exploitation du pétrole et du gaz naturel -- 	 . 

[

L'exploitation des 'ressources énergétiques au large de la 
côte atlantique et dans la mer de Beaufort est au coeur 
des perspectives d'avenir dans le domaine de la construc-
tion navale au Canada. On s'attend que ces exploitations 
susciteront d'importants investissements au cours des 
années 80 et 90. En outre, ces dépenses se caractérisent 
par leur aspect d'incertitude, particulièrement en ce qui 
a trait aux besoins de l'Arctique. Il est impossible, 
pour le moment, de prévoir des facteurs déterminants tels 
que les coûts futurs de l'énergie, le coût de l'exploita-
tion des ressources, les décisions politiques qui auront 
des répercussions sur les possibilités commerciales des 
réserves de pétrole et de gaz naturel, ou encore le 
succès des efforts visant à résoudre les difficultés 
techniques que présentent le forage et l'exploitation 
dans les glaces, au large des côtes. Cette incertitude 
caractérise aussi le calendrier de la mise en valeur des 
ressources et celui de la demande en navires et en 
matériel qui en découlera. En effet, c'est la nature 
même des travaux qui rend la planification à long terme 
particulièrement difficile dans cette industrie. Ces 
mises en garde étant faites, on décrira, dans les 	. 
sections suivantes, les possibilités qui pourraient 
s'offrir à l'industrie de la construction navale au 
Canada grâce à la prospection et à la production de 
pétrole et de gaz naturel. 

La côte Est  -- La plupart des activités sur la côte 
atlantique sont liées au gisement Hibernia et à des 
travaux de prospection actuellement en cours près de 
l'île de Sable. On évalue actuellement les importantes 
découvertes de gaz de cette dernière région, ainsi que 
leurs possibilités commerciales, et c'est en 1982 ou en 
1983 que l'on devrait connaître les résultats de cette 
étude. Il ne semble pas que les constructeurs de navires 
du Canada bénéficieront d'importants avantages découlant 
des découvertes faites dans la région de l'île de Sable. 
En effet, étant donné les conditions maritimes du site, 
il est fort probable que le gaz provenant de ces réserves 
sera acheminé vers la terre ferme, pour traitement, par,  
pipeline plutôt que par navire. Cependant, il se peut 
que l'on ait à construire des navires d'approvisionnement 
pour faire la navette entre la terre ferme et les 
plates-formes de production. 
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On s'attend que les travaux de forage entrepris au large 
des côtes de l'Atlantique et particulièrement dans la 
région d'Hibernia s'intensifieront, même si le calendrier 
de telles activités n'est pas précisé. On prévoit aussi 
qu'au moins certaines installations pour la production 
dans les eaux profondes et couvertes de glace de cette 
région seront flottantes au lieu de structures à emboise-
poids reposant sur le fond de la mer. La société Mobil 
et d'autres estiment que les plates-formes de production 
flottantes coûteront plus de 450 millions de dollars 
chacune. Si de telles plates-formes sont utilisées 
exclusivement pour la • production, alors il faudra en 
compter au moins quatre pour chaque gisement en 
production. 

Pour chaque plate-forme semi-submersible de prospection' . 
 et de production, ou chaque plate-forme à emboise-poids,* 

il faut un certain nombre de bateaux auxiliaires. Il en 
existe divers genres : des bateaux pour le remorquage et 
pour le maniement des ancres, des navires d'approvision-
nement, de secours et d'entretien; pendant la phase de 
production, il faudra peut-être aussi des bateaux 
d'entreposage et des pétroliers. Tous ces bateaux 
doivent être renforcés pour résister aux contraintes 
exercées par la glace, et être pourvus de machines plus 
puissantes que les bateaux ordinaires. Selon une étude 
de la Mobil, les bateaux d'entreposage devraient avoir 
une capacité de un million de barils et leur coût 
pourrait être de 300 millions de dollars chacun. Le coût 
approximatif des navires auxiliaires de moindre envergure 
se" situe entre 15 et 25 millions de dollars chacun, et 
éventuellement on pourrait avoir besoin de 70 bateaux de 
ce type. 

Ces possibilités signifient bien plus que d'éventuelles 
, commandes pour les constructeurs de navires canadiens. 
Elles constituent la promesse d'un accroissement de la 
recherche et du développement et de meilleures compé-
tences techniques pour les entreprises canadiennes de 
construction navale. L'acquisition de ces compétences au 
Canada débouche sur des avantages économiques à long 
terme.pour l'industrie navale, grâce à l'exploitation des 
ressources naturelles. On a laissé entendre, par 
exemple, que le sud de la mer de Chine et la côte ouest 
de l'Afrique seraient les prochaines régions de mise en 
valeur des ressources énergétiques en mer. Il est peu 
probable que la capacité des firmes canadiennes à 
construire des bateaux et du matériel d'exploitation du 
pétrole et du gaz naturel leur garantisse une participa-
tion à ces entreprises. En effet, il faudrait en outre 
que les sociétés canadiennes acquièrent la capacité 
technique qui permettra de concevoir et de réaliser le 
matériel adapte à des milieux bien particuliers, e réales 
veulent saisir les occasions qui s'offriront à elles à 
l'extérieur du Canada. 



- 24 - 

\ 

,L'exploitation dans l'Arctique  -- L'exploitation du 
'pétrole et du gaz naturel de l'Arctique canadien, quoique 
plus aléatoire et fonction de la technique de pointe, 
peut toutefois se révéler plus importante à long terme 
pour l'industrie navale. La plupart des exigences 
maritimes prévues pour cette région sont uniques et on ne 
peut trouver ailleurs au monde des navires qui convien-
draient. Par exemple, la Gulf a consacré 675 millions de 

\
dollars pour les immobilisations dans le cadre de son 
projet dans la mer de Beaufort. Ces investissements 
seront surtout destinés au matériel maritime et tous les 
principaux éléments sont de construction nouvelle. 

A titre d'indication du genre d'outillage qui pourrait 
être nécessaire, la Dome Petroleum a donné, dans sa 
publication Industrial Benefits to Canada of Beaufort Sea  
Development,  ses projections quant à la demande de 
navires de chaque catégorie, pour la mise en valeur du 
pétrole dans la mer de Beaufort. 

- Transporteur de brut, de classe arctique - un navire 
de ce genre pourrait transporter jusqu'à 200 000 
tonnes de pétrole et sa longueur serait d'environ 
1 200 pieds. Comparativement, un vraquier des Grands 
Lacs mesure 730 pieds de long, pour lui permettre 
d'emprunter la voie maritime, et il peut transporter 
une cargaison de quelque 30 000 tonnes. 

- Brise-glace de la classe MIL  -  6.  - ce brise-glace 
arctique serait capable de pousser ou de tirer 
d'autres navires dans des glaces de six pieds 
d'épaisseur. 

- Brise-glace de la classe AmL - 3 - ce navire est 
. essentiellement un brise-glacé qui peut être utilisé 

pendant tout l'hiver. 

- Navire d'approvisionnement de classe 2 - ce navire 
adcomplirait le même travail que l'AML - 3, mais il ne 
pourrait être utilisé au cours des mois d'hiver. 

- Dragueur de classe 6 - on s'attend que, dans la mer de 
• Beaufort, la plus grande partie des forages au cours 
• de l'hiver sera effectuée à partir d'îles artifi-

cielles. Ce navire, qui pourra aussi se déplacer dans 
la glace d'une épaisseur de six pieds, draguera et 
transportera les matériaux pour la construction de ces  
îles. 

- Navire de forage rond - les travaux de forage 
exigeront aussi la présence de navires qui auront une 
forme circulaire, ce qui permet aux navires de 
résister aux  pressions de la glace dans toutes les 
directions. 
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- Chalands de logement - tout au long de l'étape qui 
précédera la production et au moment de celle-ci, 
plusieurs milliers de personnes travailleront dans 
l'Arctique et logeront à bord de ces chalands. 

- Chaland d'entreposage - ces chalands auront une 
dimension qui permettra d'entreposer la production de 
plusieurs jours. 

- Chaland de traitement - avant de transporter le 
pétrole, on le traite sur ces chalands de façon à en 
extraire le gaz et l'eau. 

- Chaland de forage - ces chalands seront utilisés au 
cours de la phase d'exploitation. 

Comme on le mentionne plus loin, beaucoup de navires dont 
on aura besoin ne pourront être construits dans des 
chantiers maritimes canadiens. De plus, de grands doutes 
subsistent quant à l'importance et au calendrier des 
travaux d'exploitation des richesses naturelles de la mer 
de Beaufort, et, par conséquent, quant au moment des 
achats de navires. L'Office national de l'énergie, dans 
son étude intitulée l'Énergie au Canada 	offre et, 
demande, prévoit que l'letape de la production débutera 
dans la mer de Beaufort en 1990 et non en 1985, date 
avancée par la Dome Petroleum, et que le rythme 
d'exploitation sera beaucoup plus lent que prévu. Il 
s'est déjà produit un décalage considérable dans les 
plans d'acquisition de navires pour la mer de Beaufort. 
De plus, il y a encore bien des discussions quant à 
savoir s'il est préférable de transporter le pétrole par 
pipeline ou par navire. 

Le projet piloté de l'Arctique (PPA) vise à transporter 
les ressources énergétiques de l'Arctique jusque sur les 
marchés du Sud. Le projet est mené par Petro-Canada bien 
que la Dome Petroleum y participe activement. Il prévoit 
la construction d'un pipeline qui reliera le gisement 
gazifère à une installation côtière qui consistera en un 
chaland de liquéfaction du gaz, en chalands d'entreposage 
et de logement, ainsi qu'en matériel de chargement des 
navires. Le gaz naturel liquéfié sera acheminé vers un 
port plus au sud par deux méthaniers de classe 
arctique 7. Ces deux navires jaugeant 140 000 mètres 
cubes mesureront environ 1 300 pieds de long et pourront 
être en service pendant toute l'année dans l'Arctique. 

Le chaland de liquéfaction mesurera 400 pieds sur 
100 pieds et contiendra du matériel de traitement 
particulièrement complexe. Les chalands d'entreposage et 
de logement seraient un peu plus grands mais moins 
complexes, du moins pour ce qui est du chaland d'entrepo-
sage qui sera " conçu spécialement pour être construit 
dans des chantiers maritimes canadiens ", selon des 
représentants de la Petro-Canada. 
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Le coût global de ce projet en ce qui a trait aux navires 
et au matériel flottant est de l'ordre de 1,3 milliard de 
dollars. Toutefois, le projet accuse un retard important 
par rapport aux premières prévisions et en ce moment on 
ne sait quand la décision d'aller de l'avant sera prise. 

Les marchés  internationaux pour le matériel d'exploita-
tion du pétrole et du gaz naturel -- Les chantiers Davie 
ont remporté un grand succès en ce qui concerne l'expor-
tation des installations de forage auto-élévatrices pour 
la prospection,pétrolière en mer. Du fait de leur 
conception même, les plates-formes élévatrices ne pouvant 
être utilisées à des profondeurs qui dépassent 200 pieds, 
le marché de ces installations dépendra des travaux de 
prospection qui seront entrepris relativement près des 
côtes. Il est particulièrement difficile de prévoir 
l'importance dé ces travaux qui dépend, en définitive, 
d'un ensemble dé facteurs économiques, politiques et 
géologiques. A l'heure actuelle, la demande interna-
tionale est assez forte, si l'on considère que le carnet 
de commandes, à l'échelle mondiale, compte 160 unités, ce 
qui représente plus de la moitié du nombre des 
plates-formes auto-élévatrices utilisées en 1980. 

B. Les pétroliers -- A la fin de 1980, 39 pétroliers 
étaient immatriculés au Canada. Sur ce nombre, 32 
avaient leur port d'attache dans l'Atlantique, 
6 navigaient en eaux intérieures et un se trouvait sur la 
côte du Pacifique. Entre 1976 et 1980, le nombre de 
pétroliers de la flotte canadienne est passé de 49 à 39, 
soit le nombre actuel, à la suite de la réduction du 
nombre de pétroliers qui naviguent dans les eaux 
intérieures. Cette diminution avait pour cause 
principale l'arrivée de plus gros navires. Entre 1961 et 
1980, le volume global, transporté annuellement pan chaque 
pétrolier navigant dans les eaux intérieures a plus que 
triplé. On a aussi noté une légère augmentation du 
nombre de pétroliers de la flotte atlantique au cours de 
la dernière moitié des années 70. Sur la côte Ouest, le 
nombre de pétroliers a pu varier quelque peu, mais il est 
resté à deux au cours des dernières années. 

La plus grande partie de la flotte canadienne de 
pétroliers est affectée au transport des produits 
pétroliers raffinés. Le pétrole brut importé est 
habituellement livré aux raffineries de la côte 
atlantique par des navires étrangers dont le tonnage est 
beaucoup plus important que celui des pétroliers de la 
flotte-canadienne. Plus petits, ces derniers livrent les 
produits de ces raffineries et, de temps à autre, le 
pétrole brut à d'autres endroits au Canada. Ainsi, le 
sort de la flotte des pétroliers canadiens est déterminé 
en grande partie par le niveau des importations de 
pétrole et, par conséquent, par la production des 



- 2 7 - 

raffineries de la côte atlantique. Cette production a 
connu une augmentation assez modeste, soit de 4 % 
seulement entre 1972 et 1980, ou, environ 0,5 % en 
moyenne par année. Le transport des produits pétroliers 
sur les Grands Lacs a beaucoup fluctué sans toutefois 
avoir de tendance à la hausse pendant les deux dernières 
décennies. 

Les perspectives de croissance pour les produits 
pétroliers raffinés ne devraient pas être plus favorables 
au cours de la première moitié des années 80 que pendant 
la dernière décennie. En effet, la production des 
raffineries de la côte atlantique devrait croître moins 
rapidement au cours des prochaines années, étant donné la 
mise en oeuvre du programme énergétique national qui vise 
à encourager l'utilisation d'autres sources d'énergie. 
Le succès de ce programme entraînera une diminution de la 
demande de nouveaux pétroliers neufs. Cette demande peut 
s'accroître plus tard au cours de la décennie si, comme 
il semble probable, les pétroliers sont choisis pour 
transporter le pétrole produit au large de l'Atlantique. 
Comme mentionné dans une section précédente, il faudrait 
alors environ trois pétroliers par gisement en produc-
tion, mais ces pétroliers seraient probablement plus gros 
que ceux' qui ont été construits au Canada jusqu'à 
maintenant. Hibernia sera la première nappe à atteindre 
l'étape de l'exploitation au cours de laquelle des 
pétroliers seront requis. On prévoit atteindre cette 
étape en 1987. 

Un deuxième facteur qui influe sur la demande de pétro-
liers est le besoin de remplacer les plus anciens navires 
de la flotte actuelle. Les navires qui naviguent en eau 
salée ont une durée de vie utile d'un peu plus de 
vingt-cinq ans. Cinq pétroliers de la flotte atlantique 
ont maintenant cet âge ou l'atteindront en 1985. Cela 
signifie que l'on aura besoin d'un nouveau pétrolier par 
année, en moyenne, jusqu'au milieu de la décennie. 
l'on additionne la demande de navires de remplacement à 
celle des navires pour répondre aux nouveaux besoins, il 
faudrait alors construire environ deux nouveaux navires 
par année, ce qui correspond à la production de pétro-
liers de l'industrie canadienne au cours des deux 
dernières années, mais cela est de beaucoup inférieur aux 
quatre à six pétroliers que l'on construisait chaque 
année au milieu des années 70. Le nombre total de 
pétroliers dont on aura besoin devrait augmenter dans la 
seconde moitié des années 80, quand on exploitera les 
réserves pétrolières, au large des côtes de 
l'Atlantique. 

C. Les transporteurs de vrac sec -- Quelque 85 % des 
transporteurs de vrac sec immatriculés au Canada 
naviguent dans le réseau des Grands Lacs. Les céréales, 
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Les céréales, le minerai de fer, le 'charbon et la pierre 
représentent une bonne partie des marchandises transpor-
tées dans la région des Grands Lacs. Des 300 navires 
environ que compte la flotte des Grands Lacs, des 
vraquiers pour la plupart, la moitié a été immatriculée 
au Canada et l'autre moitié aux États-Unis. Le nombre de 
navires immatriculés au Canada est demeuré à peu près 
constant, se situant entre 150 et 155 au cours de la 
dernière décennie, bien que le tonnage brut immatriculé 
pour ces navires ait augmenté constamment de 2 à 3 % 
environ par année pendant la même période. 

A peu près tous les nouveaux vraquiers canadiens mesurent 
730 pieds, longueur maximale que permet le réseau 
d'écluses de la voie maritime. On s'entend en général 
pour dire que ce réseau, qui fonctionne dans son état 
actuel depuis 1959, devrait être Modifié pour permettre 
l'éclusage de navires de 1 000 pieds et plus. Pour être 
.rentables, étant donné l'augmentation du prix du pétrole, 
les entreprises maritimes auront avantage à utiliser de 
plus gros navires. Cependant, il est peu probable que 
ces derniers apparaissent en grand nombre d'ici à la fin 
de la décennie, compte tenu des délais que comportent des 
projets de cette envergure. 

L'industrie soutient que la mise en chantier des seuls 
navires de 1 000 pieds ne sera pas économique. Toute 
expansion ne serait justifiée que s'il y avait d'autres 
travaux de construction et de réparation. On croit que 
les trois chantiers maritimes américains qui peuvent 
construire des navires de 1 000 pieds suffiront pour 
satisfaire à la demande de navires de cette dimension qui 
seront requis pendant la présente décennie. 

La demande future de navires neufs pour les Grands Lacs 
sera en grande, partie déterminée par les économies que 
permettraient l'exploitation de navires modernes et la 
hausse du transport sur les Grands Lacs, particulièrement 
celui des matières premières mentionnées ci-dessus. 
L'intensification des expéditions de minerai de fer est 
étroitement liée à la production de l'acier et l'on 
s'attend qu'elle continuera d'être au ralenti. Les 
perspectives de transport du charbon sont un peu 
meilleures depuis que les États-Unis s'y intéressent 
davantage comme source d'énergie. La demande interna-
tionale de céréales, et, par conséquent, le volume de 
grain expédié, a été particulièrement élevé depuis 1976 
et la situation devrait se maintenir du moins à court 
terme. A l'heure actuelle, la Commission canadienne du 
blé a besoin de 9 à 12 navires et elle a octroyé des 
contrats de transport du blé à la Patterson, à l'Algoma 
Central, à la Canada Steamship Lines et à la Misener 
Transportation. 
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Selon des documents provenant de l'industrie, on estime 
que la construction annuelle de nouveaux navires pour les 
Grands Lacs, au milieu des années 80, représentera, en 
moyenne, 4 % du tonnage de la flotte actuelle, ou un 
total annuel de 3 à 4 navires de la dimension maximale 
permise par les écluses. Les vraquiers de cette 
catégorie ont une valeur d'environ 30 à 40 millions de 
dollars chacun et les autodéchargeurs, une valeur de 50 à 
70 millions de dollars. Au prix actuel, Ia demande se 
chiffre donc à environ 200 millions de dollars par année. 
Le nombre de nouveaux navires destinés aux Grands Lacs 
est à peu près égal à celui des navires dont on prévoit 
la construction aux chantiers de Collingwood, de Port-
Arthur et de Port Weller. Le chantier de Collingwood, 
en octroyant quelques contrats de sous-traitance aux 
chantiers de Port-Arthur, peut construire de 2 à 
2,5 navires par année, tandis que celui de Port Weller 
peut en construire de 1 à 1,5 chaque année. Deux autres 
chantiers maritimes, soit Saint-Jean et Davie, ont 
construit des navires pour les Grands Lacs par le passé, 
mais pas ces dernières années. Depuis 1962, toutes les 
demandes de construction pour ce genre de navires ont été 
remplies au Canada. Depuis 1977, un seul vraquier a été 
importé. 

Ce marché apparemment soumis à des contraintes découle en 
grande partie de l'aide offerte aux termes de divers 
programmes de subventions. Récemment, avec la révision à 
9 % du taux de subvention du PACN et avec les meilleures 
possibilités de financement à bon .marché à l'étranger, 
les propriétaires de navires se sont adressés à 
l'étranger pour la construction de navires. C'est ainsi 
que la Misener Transportation a commandé à des chantiers 
maritimes écossais trois navires d'une valeur -totale de 
130 millions de dollars, qu'elle exploitera aux termes du 
contrat conclu avec la Commission canadienne du blé. 
Conformément aux lois actuelles, on peut importer ces 
navires en franchise de droit. L'industrie craint que 
l'entente conclue par la Misener ne laisse présager une 
perte du marché au profit des fournisseurs étrangers. La 
structure de l'industrie peut restreindre l'importance de 
ces pertes. Ainsi, à première vue, il ne semble pas que 
les transporteurs maritimes qui possèdent des installa-
tions de construction navale comblent leurs besoins de 
navires à l'étranger à un point qui mettrait en péril la 
santé économique de leurs filiales spécialisées dans la 
construction des navires. Cependant, les chantiers de 
Port Weller et de Collingwood sont tous deux propriétés 
de sociétés de transport maritime qui ont perdu des 
contrats de transport de céréales au profit de la Misener 
et qui, par conséquent, auront besoin de moins de 
navires. 
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A long terme, il n'est pas évident que la capacité de la 
flotte des Grands Lacs pourra continuer son expansion 
plus rapidement que les volumes des expéditions. De 
plus, on ne s'attend qu'à une croissance restreinte de 
l'ensemble des marchandises en vrac transportées sur les 
Grands Lacs. Par conséquent, on s'est montré intéressé à 
rendre plus polyvalents les navires des Grands Lacs. 
Ainsi, il faudrait renforcer les navires suffisamment 
pour leur permettre de naviguer en mer. A l'heure 
actuelle, les navires des Grands Lacs n'ont pas accès à 
la région du golfe à l'est de l'île d'Anticosti, et ils 
sont donc exclus du commerce de cabotage sur la côte 
atlantique. Si on les renforce, ils pourraient être 
utilisés toute l'année, ce qui aurait pour •effet de 
répartir les frais généraux sur une plus longue période. 
En revanche, ces navires sont plus lourds que les navires 
utilisés couramment sur les Grands Lacs, ce qui les rend 
moins efficaces et augmente leur coût initial. Un navire 
de ce genre a été commandé au chantier de Port Weller et 
la direction de ce chantier prévoit que le croissance du 
marché pour ce genre de navire sera modérée. 

D. Les bateaux de pêche -- Il existe des différences , 
 appréciables entre l'industrie de la pêche de l'Atlan-

tique et celle du Pacifique. Ces différences ont trait 
aux poissons pêchés, au marché auquel sont destinées les 
prises et au genre de bateaux utilisés. L'industrie de, 
la pêche de l'Atlantique est la plus importante des deux 
et compte pour les quatre cinquièmes environ du nombre 
total de bateaux de pêche hauturière au Canada. La 
flotte de pêche de l'Atlantique comprend plus de 
33 000 bateaux dont 450 environ ont une longueur 
supérieure à 65 pieds et sont utilisés pour la pêche 
hauturière. La flotte du Pacifique consiste en 
7 700 bateaux de pêche dont 375 ont une longueur d'au 
moins. 65 pieds. 

Quand le Canada a porté ses limites de pêche à 200 milles 
des côtes, en 1977, les pêcheurs canadiens ont vu 
s'accroître de façon importante leurs possibilités de 
prise. Ainsi, les chantiers maritimes canadiens ont 
enregistré une forte augmentation de la demande de 
nouveaux bateaux de pêche. Les nouveaux bateaux 
construits ne suffirent pas à répondre aux besoins et on 
importa alors un certain nombre de bateaux usagés pour 
satisfaire à la demande. 

Les pêcheurs canadiens n'ont pas exploité au maximum les 
possibilités offertes par l'imposition de contingente-
ments aux navires étrangers. L'une des raisons de cet 
état de fait a été l'interdiction d'utiliser les 
chalutiers-congélateurs-usines et la décision de 
restreindre les chalutiers-congélateurs aux espèces 
inhabituelles. Cette interdiction découlait d'Une 
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décision de principe prise par le ministère des Pêches et 
Océans pour protéger les stocks de poissons et les 
emplois du personnel de terre de l'industrie de la pêche. 
Il semble que, avec la politique actuelle, l'on atteigne 
bientôt les 80 % de l'ensemble, ce qui représente la part 
actuelle du Canada, et que les avantages provenant de 
l'accroissement de cette part seront limités. Selon 
l'analyse du ministère des Pêches et Océans, les prises 
canadiennes pourraient augmenter de quelque 6,5 % par 
année entre 1980 et 1985. La croissance annuelle moyenne 
des prises canadiennes au cours de la période des cinq 
dernières années a dépassé 14 %. On -s'attend par 
conséquent que la demande de nouveaux bateaux de pêche 
augmentera moins rapidement au cours de la présente 
période. 

• 
Étant donné le maintien de la politique actuelle, le 
piétinement probable de la demande des produits de la 
pêche, les limites prochaines relatives au déplacement 
des activités de pêche des bateaux étrangers, ainsi que 
,l'abondance de bateaux usagés maintenant immobilisés, il 
semble que la demande de nouveaux bateaux de pêche pour 
la côte atlantique soit très faible. Les chantiers 
maritimes de la côte atlantique, particulièrement 
la Halifax Industries, la Ferguson Industries, la ' 
Marystown et la Georgetown, qui ont jusqu'ici concentré 
leurs activités sur la construction de bateaux de pêche, 
auront le plus à souffrir de la situation. 

La demande de nouveaux bateaux pour la pêche au large de 
la côte du Pacifique est en grande partie fonction du 
marché du saumon et du hareng qui constituent la plus
grande partie des prises sur la côte Ouest. La grande 
demande de produits de ces poissons a permis d'ajouter de 
nouveaux bateaux à la flotte de pêche de la côte Ouest au 
cours des années 70. Les nouveaux bateaux sont beaucoup  
plus efficaces que ceux qui ont été construits quelques  
années auparavant. Ainsi, comme l'ont mentionne certains 
participants aux consultations, dans certaines zones, les 
contingents sont atteints en l'espace de quelques heures 
au lieu de quelques semaines au cours des " saisons " de 
pêche. 

La surproduction et la baisse de la demande de produits 
de la pêche de la côte Ouest laissent croire au plafonne-
ment dé la demande de bateaux de pêche pour cette région, 
du moins à court terme. Une grande partie de la demande, 
jusqu'au milieu de la présente décennie, sera axée sur le 
remplacement des bateaux actuels, bien que le grand 
nombre de bateaux neufs ajoutés récemment à la flotte 
limitera beaucoup le volume de la demande de bateaux de . 
remplacement. 
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E. Les remorqueurs et les chalands -- A la fin de 
1980, un peu plus de 250 remorqueurs et de 1 350 chalands 
étaient immatriculés au Canada. La plupart de ces 
embarcations étaient utilisées pour le remorquage des 
produits forestiers sur la côte Ouest et pour le 
transport de l'approvisionnement destiné aux étabilisse-
ments septentrionaux le long du fleuve Mackenzie. Par 
conséquent, la demande pour ce genre de bateaux dépend en 
grande partie de l'exploitation forestière en Colombie-
Britannique et de la mise •en valeur de l'Arctique. En 
dépit du repli du marché des produits forestiers, le 
carnet de commandes des chantiers canadiens, en ce qui a 
trait aux chalands, est assez bien garni, surtout grâce 
aux commandes anticipées qui ont été passées pour 
profiter de la subvention de 20 %. A la fin de septembre 
1981, 17 chalands déjà commandés n'avaient pas encore été 
livrés. Compte tenu des perspectives de croissance 
modérée de l'industrie forestière de la Colombie-
Britannique, on s'attend que peu de nouvelles commandes 
seront reçues jusqu'en 1985. Quelques nouvelles 
commandes peuvent découler de l'intensification des 
travaux d'exploitation du pétrole et du gaz naturel dans 
l'Arctique. La demande devrait épouser une courbe 
semblable pour ce qui est des remorqueurs. 

F. Les transbordeurs -- L'exploitation des transbor-
deurs sur la côte Ouest relève d'une société d'État, la 
B. C. Ferries. Au cours du premier semestre de 1981, 
cette société a pris livraison de la Burrard Yarrows, de 
deux transbordeurs d'un coût global de 61 millions de 
dollars. La politique d'achat de la B. C. Ferries 
Corporation stipule que le travail doit être confié aux 
chantiers maritimes de la Colombie-Britannique. Sur la 
côte Est, l'exploitation de la plupart des transbordeurs 
incombe à la société CN (Marine). Dans le cadre de son 
plan quinquennal, cette société prévoit acquérir jusqu'à 
six navires d'un coût global estimé à 270 millions de 
dollars. Sont inclus dans ce montant l'achat de deux 
navires Gulf Span de 15 000 tonnes brutes, au coût 
initial prévu de 90 millions de dollars chacun, d'un 
transbordeur évalué à 55 millions de dollars, semblable à 
celui que l'on est à construire à Saint-Jean, et de trois 
navires, deux évalués à 15 millions de dollars et un à 
4 millions de dollars, qui navigueront au large de la 
côte de Terre-Neuve. Cette société a souvent affrété des 
navires construits en Europe pour desservir la côte 
atlantique. 

G. Les acquisitions du gouvernement fédéral -- En 
plus des projets d'exploitation du pétrole et du gaz 
naturel, les contrats accordés par le gouvernement 
fédéral pour la construction et la réparation des navires 
du gouvernement représenteront un autre secteur dont les 
retombées économiques seront importantes pour les 
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chantiers maritimes canadiens. On s'attend que la plus 
grande partie des acquisitions seront effectuées au 
chapitre de la défense nationale. 

Le ministère de la Défense nationale  -- Selon ce minis-
tère, les dépenses prévues pour les navires devraient 
être réparties entre trois postes principaux. On trouve 
en premier lieu un plan décennal de radoub des principaux 
bâtiments de guerre de la flotte canadienne. Comme il 
existe des ententes qui restreignent la proportion des 
travaux qui peuvent être faits par le ministère de la 
Défense dans ses propres installations, la plupart des 
travaux devraient être exécutés dans des chantiers 
maritimes commerciaux. Ces contraintes ont grandement 
influé sur la décision de confier à des chantiers 
maritimes commerciaux le radoub des navires de la classe 
Mackenzie. Le calendrier des dépenses prévues, mais pas 
nécessairement approuvées par le gouvernement, figure au 
tableau suivant. 

Tableau 8 

Radoubs importants de bâtiments de guerre 
dans des chantiers maritimes commerciaux  

(en millions de dollars) 

Montant 	Nombre de navires  

1982 	 98 	 6 

1983 	116 	 7 

1984 	 96 	 5 

1985 	 93 	 7 

1986 	 66 4 , 

Source : ministère de la Défense nationale. 

En plus de ces travaux majeurs, quelque 60 ou 70 navires 
auxiliaires sont réparés, chaque année, au coût global de 
7 à 10 millions de dollars. La plupart de ces travaux 
sont effectués dans le cadre de contrats octroyés à des 
chantiers maritimes commerciaux. 

La modernisation de certains navires de guerre occupe le 
deuxième poste important. C'est ainsi que l'on a 
récemment approuvé le programme de prolongation de la vie 
des destroyers. Ce programme prévoit des dépenses de 
133 millions de dollars pour maintenir la qualité des 
16 destroyers d'escorte du Canada. Un autre programme 
non encore approuvé, dont le coût est de 400 millions de 
dollars, devrait permettre la modernisation des navires 
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canadiens de la classe Tribal. On s'attend que 25 % 
environ du coût global des programmes de modernisation 
reviendra aux constructeurs de navires. 

Au troisième poste, le plus important si l'on considère 
les coûts globaux prévus, on prévoit le remplacement des 
navires. Le programme canadien de la frégate de surveil-
lance, visant à remplacer les six plus vieux destroyers 
d'escorte du Canada, représente un élément très important 
de ce poste. Le coût global du programme s'élève à 
1,6 milliard de dollars (en dollars de 1977) que l'on 
devrait dépenser d'ici à l'année financière 1991-1992. 
Le coût global comprend l'élaboration du contrat, la 
conception de l'ensemble des avantages pour l'industrie, 

. le coût de l'entretien visant à optimiser la durée utile, 
ainsi que les coûts d'acquisition des navires. Ceux-ci 
devraient représenter plus de la moitié du coût global du 
projet, soit environ 800 millions de dollars de 1977, ou 
1,3 milliard de dollars de 1980. On *s'attend qu'il 
faudra mettre plus de deux ans pour construire chacune 
des frégates : le programme dans son ensemble exigerait 
quelque 7 500 années-personnes de travail en chantier, 
réparties de la façon suivante. 

Tableau 9 

Nombre d'années-personnes de travail en chantier pour 
-  le programme' canadien de la frégate de surveillance  

1984 	 55 
1985 	 270 
1986 	 693 
1987 	 1 485 
1988 	 1 992 
1989 	 1 952 
1990 	 895 
1991 	 158 

Source : ministère des Approvisionnements et Services. 

Si le gouvernement décide de donner suite au projet, il 
semble que la construction puisse commencer dans environ 
deux ans et demi. Le poste du remplacement des navires 
comporte aussi deux programmes d'acquisition de nouveaux 
sous-marins et de navires pour remplacer certains vieux 
navires auxiliaires. Les ressources nécessaires pour ces 
programmes n'ont pas encore été approuvées. 
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Le ministère des Transports - la Garde côtière canadienne  
-- La Garde côtière canadienne a lancé deux programmes 
qui nécessitent des dépenses pour la réparation et la 
construction de navires. Dans le cadre de son plan 
quinquennal de dépenses en immobilisations pour la 
flotte, la Garde côtière a reçu l'approbation de principe 
du Cabinet pour des dépenses pouvant atteindre 4% de la 
valeur actuelle de la flotte, ou 80 millions de dollars, 
pour des travaux de construction et de rénovation. 
Chaque dépense qui doit être faite dans le cadre de ce 
programme doit obtenir l'approbation du Cabinet. On doit 
cependant considérer que toutes les dépenses approuvées 
profiteront à l'industrie canadienne. La flotte prend de 
l'âge, et un certain nombre de navires devront bientôt 
faire l'objet de réparations prévues pour le milieu de 
leur vie utile. Par conséquent, les dépenses prévues à 
cette fin devraient dépasser les montants dépensés au 
cours des dernières années. En plus de ces sommes, la 
Garde côtière consacre, chaque année, environ 15 millions 
de dollars à l'entretien et à la réparation des navires. 

Enfin, un dernier programme de la Garde côtière prévoit 
la conception et la construction d'un brise-glace polaire 
de classe 8. Ce navire est encore à l'étape de la 
conception et celle-ci devrait se terminer dans sept ou 
huit mois. On s'attend que lé coût global du navire sera 
de 400 à 500 millions de dollars et qu'il faudra cinq ans 
pour le construire. Selon le plan qui sera choisi, il 
faudra entre 2 700 et 3 600  années-personnes en tout, 
soit de 540 à 720 années-personnes pendant chacune des 
cinq années que le navire passera en chantier. 

Le ministère des Pêches et Océans  -- Le plan quinquennal 
du ministère comprend des dépenses d'environ 75 millions, 
de dollars jusqu'en  1984-1985, pour l'achat de nouveaux 
navires. Actuellement, on construit un navire de 
165 pieds et un autre de 160 pieds, ce dernier étant 
destiné à la recherche sur les pêches. Pour 1981-1982, 
on a prévu l'acquisition d'un navire de 80 pieds et d'un 
autre de 180 pieds. Le ministère compte acheter deux 
navires de 120 pieds, un de 220 pieds et un chalutier de 
230 pieds, en 1983-1984, et un navire de 205 pieds pour 
remplacer un bateau actuellement en service, en 
1984-1985. La participation canadienne à la construction 
de ces navires devrait être, croit-on, d'environ 80 % ou 
60 millions de dollars. 

Total des acquisitions du gouvernement fédéral  -- Au 
tableau 10 figurent les dépenses prévues par les minis-
tères fédéraux au chapitre de la construction navale. On 
a exclu de ces chiffres les grands projets d'acquisition 
tels la frégate de patrouille et le brise-glace de 
classe 8. Les montants prévus, qui figurent dans le 
tableau ci-dessous, sont considérablement plus élevés que 
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les dépenses de 149,5 millions et de 93,6 millions de 
dollars engagées en 1979-1980 et en 1980-1981. Cepen-
dant, les dépenses réelles devraient être moins élevées 
que les prévisions données ci-dessus, étant donné que le 
Cabinet n'a pas encore approuvé une partie de ces 
dépenses. Globalement, il semble que l'on puisse 
s'attendre à une croissance modérée des affaires 
" courantes " que le gouvernement traitera avec les 
chantiers . maritimes. Les dépenses gouvernementales 
devraient entraîner des répercussions autrement plus 
importantes sur les affaires de ces chantiers si la 
construction d'une frégate de surveillance et d'un 
brise-glace de classe 8 était approuvée. 

Tableau 10 

Dépenses des ministères du gouvernement fédéral 
prévues au chapitre de la construction de navires  

(en millions de dollars)  

1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

MINISTRE DES  
TRANSPORTS  
Construction 	54,2 
Réparations 	0,8 

PÊCHES ET  
OCEAUS 
Construction 	11,5 
Réparations 	11,5- 

MINISTRE DE  
LA DÉFENSE  
NATIONALE  1 

Construction 	0,4 
Réparations 	98,0 

	

10,0 	0,0 	0,0 ,  

	

116,0 	96,0 	93,0 

Totaux partiels  
Construction 	66,1 	83,0 	62,3 	87,5 
Réparations 	110,3 	145,7 	•  136,0 	115,1  

Total 	176,4 	228,7 	198,3 	203,6 

1. En Se fondant sur l'année civile. 

Source : ministère des Approvisionnements et Services. 



H. Autres constructions navales et travaux connexes 
-- Outre les genres de navires dont on a déjà fait 
mention, la flotte des navires immatriculés au Canada 
comprend environ 30 navires de charge pour marchandises 
diverses; les deux tiers de ces navires sont exploités à 
partir des ports de l'Atlantique et le reste, à l'excep-
tion d'un seul, navigue sur les Grands Lacs. La demande 
future pour ces navires, qui transportent une vaste 
gamme de marchandises pour lesquelles il n'est pas 
nécessaire d'avoir des navires spéciaux, dépendra en 
grande partie du volume total expédié par les entreprises 
de transport maritime et, en dernier lieu, de la 
croissance économique générale. La faible croissance de 
la demande prévue pour ce genre de navires et leur nombre 
relativement restreint laissent croire que les besoins de 
navires de charge pour marchandises diverses ne feront 
pas augmenter sensiblement la demande globale de 
navires. 

Si l'on se fie à la situation qu'a connue l'industrie au 
cours des années 70, il semble que la réparation des 
navires représente une importante source de croissance à 
moyen terme pour les entreprises de construction navale. 
De plus en plus, l'industrie a réussi à faire les 
réparations qu'exigeaient les navires de la flotte 
canadienne, et à s'approprier le marché de l'exportation. 
Ainsi, la Burrard Yarrows s'est vu octroyer des contrats 
aux États-Unis en dépit d'un tarif de 50 % imposé par les 
États-Unis pour ce genre de travail. Lors de la 
consultation, un certain nombre de sociétés ont indiqué 
qu'elles s'étaient donné comme objectif d'augmenter les 
travaux de réparation de navires pour accroître leur 
rentabilité et leur stabilité. Quelques entreprises ont 
aussi manifesté le désir, de diversifier leur production 
en se lançant sur le marché de la construction 
industrielle lourde. 

I. Résumé -- La demande de nouveaux navires est liée 
à la croissance économique générale et elle augmente avec 
le transport des marchandises ainsi qu'avec les prises de 
poissons, les travaux d'exploitation forestière, 
pétrolière et gazière. D'autres besoins découlent des 
objectifs commerciaux et de défense nationale que fixent 
les ministères du gouvernement fédéral. Les prévisions 
mettent en lumière le maintien d'une demande assez 
constante de vraquiers, une croissance assez forte sur le 
plan de la réparation des navires et une augmentation 
modérée des acquisitions habituelles du gouvernement au 
chapitre des navires. La situation économique peu 
favorable dans le domaine de la pêche atlantique et la 
surcapacité de la flotte de pêche des deux côtes 
indiquent que la demande de nouveaux bateaux de pêche 
sera modérée, du moins jusqu'au milieu des années 80. De 
même, la faible croissance de l'industrie forestière de 
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la Colombie-Britannique,entraînera une faible demande de 
remorqueurs et de chalands. Le fléchissement de la 
demande de produits pétroliers raffinés laisse entrevoir 
une demande plutôt limitée de nouveaux pétroliers. Plus 
tard, au cours de la décennie, il faudra peut-être 
augmenter le nombre de pétroliers pour permettre le 
transport du pétrole à partir des gisements pétrolifères 
au large des côtes. 

Les augmentations considérables de la demande découleront 
des mégaprojets qui comporteront la construction de 
navires et d'autre matériel comme les installations 
semi-submersibles de forage pour la prospection et la 
production de pétrole et de gaz au large des côtes. Les 
deux principaux projets, dans ce domaine, sont Hibernia 
et la mer de Beaufort. La Dome Petroleum estime que, 
dans le dernier cas, il faudra investir 2,6 milliards de 
dollars jusqu'en 1985 pour satisfaire aux besoins de 
construction . navale. Aux fins de comparaison, mention-
nons qu'à l'heure actuelle les travaux de construction 
navale atteignent environ 500 millions de dollars par 
année. D'autres mégaprojets consistent en l'acquisition 
par le gouvernement de six frégates de surveillance et 
d'un brise-glace de classe 8. 

Tous ces mégaprojets sont, jusqu'à un certain point, 
incertains. Ni la frégate de surveillance ni le 
brise-glace de classe 8 n'ont reçu du gouvernement 
l'approbation de mise en chantier. Pour ce qui est.du 
brise-glace, on s'attend qu'une décision sera prise d'ici 
à la fin de l'année, tandis qu'il faudra environ deux ans 
et demi avant le début des travaux de construction des , 
frégates de surveillance. Le rythme de la mise en valeur 
au large des côtes dépendra de certains facteurs, y 
compris l'économie et la compétence au large des cotes, 
autant que de la solution de problèmes techniques. Dans 
le cas de l'exploitation des ressources naturelles de la 
mer de Beaufort, en particulier, on s'interroge à savoir 
si la construction navale pourra suivre le rythme annoncé 
par quelques représentants de l'industrie pétrolière. 

IV. Les limites de la capacité canadienne 

La possibilité pour l'industrie canadienne de la 
construction navale d'accaparer sa part de ce marché 
dépend de trois facteurs : sa capacité actuelle et les 
limites des investissements futurs, la productivité et la 
compétitivité de l'industrie canadienne comparées à 
celles des fournisseurs étrangers et liées à ces 
dernières et, enfin, les répercussions des subventions 
concurrentielles. Ces trois facteurs sont examinés dans 
les paragraphes qui suivent. 
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A. Les contraintes -- Les contraintes pourraient 
être de deux sortes. L'une serait l'incapacité de 
construire certains types de navires dans les chantiers 
canadiens, l'autre, la question de savoir si l'industrie 
dans sa forme actuelle peut accepter le volume d'affaires 
qui pourrait s'offrir. A cause des limites de la 
production d'acier et des capacités de lancement, les 
chantiers canadiens ne peuvent pas construire de navires 
dont le tonnage réel dépasse 80 000 tonnes, soit à peu 
près le tonnage du plus gros navire jamais construit au 
Canada. C'est donc dire que les chantiers canadiens ne 
pourraient pas construire les méthaniers requis par le 
projet pilote de l'Arctique, ni les pétroliers 
brise-glace ou les navires d'entreposage requis pour 
l'exploitation dans la mer de Beaufort. Pour ce qui est 
du matériel de prospection du pétrole et du gaz, les 
chantiers Davie ont déjà fait la preuve qu'ils pouvaient 
construire des installations de forage auto-élévatrices 
et ceux de Saint-Jean semblent en mesure de construire 
des installations d'exploration semi-submersibles. 
D'ailleurs, ces derniers ont déjà reçu une commande d'une 
installation semi-submersible. Le chantier de Saint-Jean 
est le seul chantier canadien qui ait déjà commencé à 
construire des installations semi-submersibles; 
toutefois, la société Davie et d'autres entreprises 
canadiennes sont sur le point de se lancer sur ce 
marché. 

Les données du tableau 11 démontrent bien que les 
chantiers canadiens peuvent construire à peu près tous 
les autres types de navires. De fait, l'industrie 
canadienne semble avoir pratiquement le monopole du 
marché pour certains types de navires; c'est le cas des 
acquisitions de la Défense et de la plupart des autres 
Contrats d'achat du gouvernement. Le tableau ne fournit' 
aucune indication au sujet des navires gouvernementaux ou 
des bateaux de pêche, mais la capacité des chantiers 
maritimes du Canada dans ce dernier domaine est 
évidente. 
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Tableau 11 

Répartition, selon l'origine, de la flotte de la 
marine marchande canadienne au 30 décembre 1980 

,Pourcentage de 
Construction Construction la Construction 
canadienne 	étrangère 	canadienne  

Pétroliers 	34 	5 	87,2 
Transporteurs 	94 	35 	72,9 
de vrac sec 
Remorqueurs 	198 	54 	78,6 
Chalands et 	1 248 	107 92,1 , 
gabarres 

Navires de 	16 	13 	55,2 
charge 
Transbordeurs 	47 	8 	85,5 

Source : Commission canadienne des transports. 

Si l'on s' \appuie stir les conclusions qui précèdent, il 
semblerait que l'industrie canadienne de la construction 
navale soit déjà en mesure de répondre à la demande 
" habituelle " de navires marchands et gouvernementaux, à 
laquelle on peut s'attendre dans la première moitié de la 
présente déce Tlie, ou qu'elle s'y prépare. Il sera 
toutefois impossible de satisfaire aux demandes découlant 
des mégaprojets sans un apport de capitaux beaucoup plus 
importants que ceux que l'industrie a l'habitude de 
recevoir. Une analyse de l'offre et de la demande faite 
par le MIC suggère que pour , bénéficier de toutes les 

, possibilités offertes par un taux maximal de mise en 
valeur du pétrole et du gaz en mer et d'une demande 
habituelle élevée (des dépenses totales de 31 milliards 
de dollars et des emplois connexes de l'ordre de 
256 000 années-personnes au cours de la décennie), 
l'industrie devrait connaître une expansion bien supé-
rieure à sa présente capacité. Les chantiers actuels 
devraient être agrandis, et il faudrait construire des 
chantiers entièrement nouveaux. Un certain nombre de 
facteurs pourraient restreindre cette expansion, notam- 
ment la perception du climat économique, le rythme de la 	1 
mise en valeur du pétrole et du gaz off-shore et le 
montant des investissements nécessaires. Cependant, 
selon des conditions de demande plus probable (des 
dépenses totales s'élevant entre 9 milliards et 
22 milliards de dollars et des emplois connexes de 
l'ordre de 75 000 à 181 000 années-personnes au cours de 
la décennie), l'industrie actuelle conviendrait, ou 
encore, elle devrait prendre de l'expansion pour 
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accroître sa production de 20 %, si l'on exclut une 
expansion afin de permettre la construction au Canada des 
navires de la plus grande envergure. 

Différentes raisons, d'ailleurs mentionnées lors des 
consultations, peuvent expliquer le peu d'empressement 
que montre l'industrie à accroître sa capacité. Outre 
les considérations de productivité et de compétitivité 
examinées dans les paragraphes suivants, un premier 
facteur est lié au fait que les constructeurs de navires 
ont reçu très peu de commandes portant sur de S éléments 
principaux des plans d'acquisition des entreprises qui 
participent à la mise en valeur du pétrole et du gaz, 
surtout dans la mer de Beaufort. Étant donné les taux 
d'intérêt actuels et les modifications apportées aux 
plans d'exploitation dans la mer de Beaufort, les 
constructeurs de navires sont peu disposés à agrandir 
leurs installations en se fondant sur des conjectures. 

Une deuxième raison est qu'il vaudrait mieux construire 
de nouvelles installations plutôt que d'agrandir les 
chantiers existants pour construire certains navires. La 
société Dome Petroleum sa proposé de construire un nouveau 
chantier sur la côte Est, et peut-être un autre sur la 
côte Ouest. Ces nouveaux chantiers augmenteraient de 
beaucoup le pourcentage de la construction de navires qui 
pourrait être effectuée au Canada. Que ce soit à cause 
des différences dans la trésorerie, qu'elles préfèrent 
des marchés à long terme à un projet à échéance fixe, 
qu'elles aient des doutes au sujet de la demande ou 
qu'elles craignent une surcapacité à l'échelle mondiale, 
les sociétés de construction navale établies n'ont 
manifesté aucun désir réel d'investir dans un chantier 
nouveau où l'on construirait des navires de types 
" classiques ". Toutefois, bon nombre des chantiers 
existants ont des plans, plus ou moins avancés, visant à 
accroître ou à ajuster leur capacité de façon à pouvoir 
répondre aux besoins nouveaux en matière de matériel de 
prospection au large des côtes. 

Si les constructeurs de navires sont peu disposés à 
consacrer des ressources importantes à ce domaine, c'est 
en grande partie en raison des risques auxquels ils 
s'exposent; cela provient également dans une certaine 
mesure de l'attitude de certains secteurs de l'industrie. 
On semble s'intéresser beaucoup plus à la production, à 
la technologie et aux normes de qualité qu'à la mise en 
marché ou à la possibilité de nouvelles entreprises qui 
conviendraient à l'industrie de la construction navale 
dans son état actuel. Pourtant, il semble qu'une grande 
partie des affaires les plus prometteuses ne tombent pas 
dans des domaines traditionnels. Dans la situation où 
elle se trouve actuellement, l'industrie pourrait n'être 
pas en mesure de s'approprier le nouveau marché. 
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De plus, certains pensent que les entreprises canadiennes 
n'ont pas les connaissances techniques requises dans ces 
nouveaux domaines d'activité. Pour pouvoir bénéficier 
des connaissances techniques nécessaires, certains cons-
tructeurs de navires canadiens ont formé des consortiums 
en vue de construire des installations de forage semi-
submersibles. Par exemple, notons le consortium CANRIG 
réunissant l'AMCA, la Marine Industrie et d'autres 
sociétés. L'AMCA a également prévu de s'associer dans 
une entreprise en coparticipation avec une société 
américaine en vue de construire des installations 
semi-submersibles dans un chantier de la Nouvelle-Écosse. 
De son côté, la société Davie s'est associée en 
consortium avec l'Akers and Crosby; toutefois, ce 
consortium est resté inactif ces derniers temps. 

Un autre facteur mentionné par l'industrie pour expliquer 
pourquoi elle ne se prépare pas à répondre à la demande 
future est le fait que le pétrole et le gaz sont des 
ressources non renouvelables et que les programmes 
gouvernementaux des brise-glace et des frégates ne 
fourniront pas nécessairement du travail à long terme. 
Ces craintes sont étroitement liées au rôle des frais 
généraux dans la comptabilité des entreprises de 
construction navale. Dans la construction navale, les 
périodes de prospérité sont souvent suivies de périodes 
de marasme; les industriels se demandent donc s'ils 
pourront continuer à supporter par temps moins propices, 
les frais généraux accrus découlant des nouveaux 
investissements. Enfin, certains oht fait remarquer que 
lorsque la capacité d'une entreprise est augmentée 
sensiblement, il faut modifier a fond la hiérarchie et 
l'organisation de l'entreprise; ce sont des changements 
que beaucoup d'entreprises ne sont pas disposées à 
apporter, peut-être par conservatisme, peut-être' parce 
qu'elles ne croient pas à la durée des possibilités. 

Quoi qu'il en soit, des calculs approximatifs indiquent 
qu'au cours des cinq prochaines années, les investisse-
ments visant à répondre aux besoins des marchés 
classiques pourraient atteindre 350 millions de dollars 
(en comptant les 150 millions de dollars qui ont déjà été 
investis dans des installations de réparation). Il faut 
ajouter à cela quelque 300 millions de dollars qui 
pourraient être inve-stis dans de nouveaux marchés décou-
lant surtout de l'exploitation du pétrole et du gaz au 
large des côtes. Ces 650 millions de dollars seront 
investis dans les entreprises bien établies qui seront 
prêtes à agrandir leurs installations ou à accroître leur 
capacité. Certaines sociétés, dont la Dome Petroleum 
tout particulièrement, projettent de construire de 
nouveaux chantiers et de nouvelles installations de 
construction maritime. Ces nouvelles installations 
pourraient nécessiter de 700 à 800 millions de dollars 
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d'investissement. Il faut toutefois préciser que ces 
investissements sont principalement liés aux Projets en 
mer de Beaufort, où l'incertitude est plus grande au 
sujet du calendrier et du rythme d'avancement des travaux 
que dans l'Atlantique. 

B. La compétitivité, la productivité et le coût de la 
main-d'oeuvre -- La compétitivité -- Pour analyser la 
compétitivité des coûts dans le secteur de la construc-
tion navale, il faut tenir compte de beaucoup de facteurs 
dont les plus importants sont les coûts des matériaux et 
de l'outillage, les coûts de la main-d'oeuvre et les 
frais généraux. L'industrie canadienne de la construc-
tion maritime ne s'appuie pas, comme dans la plupart des 
pays industrialisés, notamment le Royaume-Uni, la 
Norvège, la République fédérale d'Allemagne et les 
États-Unis, sur une industrie du matériel maritime forte. 
Elle n'est donc pas à,même d'influer notablement sur ces 
coûts, qui peuvent représenter de 50 à 60 % du coût total 
d'un navire. En revanche, les constructeurs de navires 
peuvent restreindre les coûts de la main-d'oeuvre, qui 
comptent habituellement pour 25 à 30 % du coût total des 
navires. Enfin, les frais généraux et les bénéfices 
peuvent constituer environ 10 à 20 % du coût total et 
comprennent un grande nombre d'éléments, la plupart 
d'origine surtout canadienne. 

On ne possède pas toutes les données nécessaires pour 
pouvoir tirer des conclusions précises sur la compéti-
tivité des coûts de l'industrie canadienne de la 
construction navale. Tout dépend de la façon dont les 
comparaisons sont faites et de la part que l'on donne à 
l'intervention gouvernementale. Il est probablement vrai 
que, dans la plupart des cas, l'industrie canadienne ne 
peut rivaliser avec les chantiers des pays en voie de 
développement où les salaires sont peu élevés, par 
exemple, la Corée du Sud. Le Canada peut aussi diffici-
lement, sauf dans des circonstances exceptionnelles, 
faire concurrence au Japon dont l'industrie est la plus 
puissante au monde. De toute façon,. lorsqu'on sait que 
l'industrie internationale de la construction navale est 
caractérisée par l'intervention massive des gouverne-
ments, laquelle peut revêtir de multiples formes y 
compris la nationalisation, la subvention aux prix, les 
stimulants aux investissements et l'aide en matière de 
financement, on se rend compte qu'il est très difficile 
d'évaluer correctement la compétitivité. En raison de 
toute l'incertitude qui règne à ce sujet, il est 
indispensable qu'on mène des études afin de déterminer 
dans quels domaines l'industrie canadienne de la 
construction navale a le plus de chances d'être 
compétitive sur le plan international, et de préciser 
dans quels secteurs l'industrie doit se spécialiser. 
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La force du dollar canadien par rapport aux.autres 
monnaies représente un autre facteur important. Comme 
l'indique le tableau 12, la valeur relative de toutes les 
monnaies étrangères importantes était à la hausse entre 
1974 et 1980; les chantiers canadiens avaient donc un 
avantage considérable sur leurs concurrents japonais et 
européens. 

*Tableau 12 

Nombre de dollars canadiens par unité de 
monnaie étrangère 

Moyenne de 	Moyenne de 	31 déc. 
1974 	1980 	1981 

Dollar américain 
Livre sterling 
Yen (X 100) 
Deutsche mark' 
Franc français 
Couronne suédoise 

	

0,978 	1,169 	1,185 

	

2,288 	2,720 	2,267 

	

0,335 	0,518 	0,542 

	

0,378 	0,644 	0,525 

	

0,204 	0,277 	0,208 

	

0,220 	0,277 	0,216 

En 1981, toutefois, la tendance changea, et à la fin de 
l'année, la couronne suédoise, le franc français et la 
livre sterling étaient revenus à leur niveau de 1974, le 
deutsche mark avait connu une baisse de 18 % et seuls le 
yen japonais et le dollar américain continuaient à se 
renforcer. Les chantiers canadiens avaient donc du mal à 

° faire concurrence à ces pays. 

Le coût de la main-d'oeuvre étant le facteur le plus 
important'sur lequel l'industrie navale du Canada peut 
exercer le plus de contrôle, les deux sections qui 
suivent portent sur la productivité de la main-d'oeuvre 
et les salaires. On a tenté d'y établir des comparaisons 
de la compétitivité vue sous ces aspects. 

La productivité -- La productivité de la main-d'oeuvre 
constitue un facteur déterminant de la capacité des 
chantiers canadiens de soutenir la concurrence. La 
productivité est également difficile à me -gurer dans 
l'industrie de la construction navale; elle dépend d'un 
grand nombre de facteurs, notamment du genre ,de navires 
construits, s'il s'agit d'un exemplaire unique ou d'un 
exemplaire d'une série, et des autres projets en cours 
dans le chantier. En outre, il n'est pas facile de 
connaître la productivité des chantiers étrangers aux-
quels on pourrait comparer les entreprises canadiennes. 
La société d'experts-conseils A&P Appledore détient une 
grande partie des renseignements nécessaires. Cette 
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société a été chargée de vérifier ses dossiers et . 
d'effectuer des visites dans les chantiers en vue de 
comparer la productivité de la main-d'oeuvre canadienne à 
.celle des pays concurrents. • 

Dans son rapport, la société Appledore a comparé les 
techniques et les méthodes de construction employées dans 
onze chantiers navals canadiens à celles de treize. - 
chantiers étrangers; les chantiers sont subdivisés en 
deux catégories, soit les grands chantiers et les'petits. 
Les techniques étudiées se rapportent à des domaines tels 
que la fabrication de l'acier, la disoosition et la 
manutention des matériaux et les systemes de conception 
technique. L'ensemble des techniques reçoit une cote de 
technologie selon une méthode mise au point par la 
sociét6 Appledore. Dans chaque catégorie, on conclut 
que, dans l'ensemble, les niveaux de technologie des 
chantiers canadiens sont inférieurs à ceux des Chantiers 
étrangers, mais les chantiers canadiens les mieux cotés 
atteignent un niveau de compétitivité acceptable à 
l'échelle mondiale, sur le plan technique. 

• 
Dans le cas des grands chantiers, les domaines où l'on 
remarque le plus de lacunes au Canada sont les travaux 
dans les postes de mouillage, la disposition des 
chantiers et la manutention des matériaux. Cela 
s'explique, en partie, par le fait que la plupart des 
chantiers canadiens se trouvent au même endroit depuis 
trente ans. D'autres faiblesses ressortent dans les 
domaines des études techniques, de l'organisation et de 
l'exploitation. Pour ce qui est des petits chantiers, 
les lacunes sur le plan technologique ont trait aux 
activités,.notamment à l'installation de l'outillage, à 

‘la conception des navires et aux techniques de la 
production, et du dessin. 

Le rapport de la société Appledore a également tenté 
d'évaluer la productivité de la main-d'oeuvre dans les 
chantiers canadiens et, on a établi des comparaisons' avec 
les critères de rendement internationaux dans les 
domaines de la productivité dans l'industrie de l'acier, 
d'une part, et en ce qui a trait à l'outillage et aux 
études techniques, d'autre part. Voici les trois niveaux 
de productivité utilisés pour faire les comparaisons : 

a) Niveau I. Niveau minimal qu'un pays industrialisé 
doit atteindre pour être concurrentiel sur le plan 
international. Ce niveau est atteint dans les 
chantiers du Royaume-Uni, de l'Espagne et de la 
France. 
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b) Niveau II. BOn niveau de productivité compétitif à 
l'échelle internationale; niveau des chantiers de la 
Norvège, du Danemark, de la Suède, de la République 
fédérale d'Allemagne et de quelques chantièrs 
japonais. 

c) Niveau III. Niveau de productivité maximal ou 
presque maximal atteint à l'édhelle internationale. 
On trouve ce niveau dans certains chantiers du 
Danemark, de la Suède, de la Corée du Sud et du 
Japon, et dans le cas des petits navires, dans 
quelques chantiers des États-Unis. 

Les chantiers navals canadiens atteignent généralement un 
niveau de productivité se situant entre les niveaux I et 
Il; un certain nombre de grands chantiers répondent aux 
critères du niveau II. Dans l'ensemble, la productivité 
de la main-d'oeuvre dans les chantiers canadiens se situe 
juste au-dessous du niveau II, ce qui reste en 
corrélation avec le niveau légèrement inférieur à la 
moyenne atteint dans le domaine de la technologie. 
Quelques petits chantiers parviennent au niveau II de 
productivité et dépassent ce niveau pour ce qui est de la 
productivité dans l'usinage de l'acier. La corrélation 
entre le niveau technologique et le niveau de la 
productivité est moins évidente dans les petits chantiers 
que dans les grands. 

Les mesures récentes de la productivité n'indiquent pas 
nécessairement les possibilités de - l'industrie dans ce 
domaine. Il est évident que la situation pourrait être 
conSidérablement modifiée par les grands changements que 
les travaux d'exploitation du pétrole et du gaz au large 
des côtes envisagés actuellement apporteraient dans la 
composition de la production de l'industrie de la 
construction navale. En effet, les navires d'approvi-
sionnement en mer Sont généralement assez petits et 
restent dans les limites de la capacité des chantiers 
canadiens. En outre, les pétroliers dont on aurait 
besoin pour expédier le pétrole des gisements de la côte 
Est devraient avoir un tonnage réel variant entre 70 000 
et 150 000 tonnes; cette limite supérieure dépasse de 
beaucoup la capacité actuelle. 

Le Canada n'a pas encore fait ses preuves pour ce qui est 
de la construction d'installations semi-submersibles. Si 
la commande obtenue par le chantier de Saint-Jean peut 
être une indication, le Canada peut atteindre un niveau 
de productivité valable à l'échelle mondiale en ce qui a 
trait au nombre d'heures-personnes consacrées à chaque 
installation semi-submersible. Il est très difficile de 
prévoir la productivité des chantiers canadiens pour la 
construction des navires, surtout lorsqu'il s'agit des 
navires de prospection et de production du pétrole et du 
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gaz de l'Arctique. Cette situation s'applique tout 
particulièrement aux' énormes transporteurs dont on aura 
besoin lorsque la production commencera. En effet, 
ceux-ci constitueront les navires commerciaux les plus 
puissants jamais construits; leur succès dépendra des 
efforts actuels déployés par les sociétés pétrolières 
dans le domaine de la recherche et du développement (pour 
l'instant, les entreprises de construction navale 
s'intéressent peu à la recherche et au développement). 

.Les énormes sommes que les grandes sociétés pétrolières 
consacrent à la recherche et au développement en matière 
d'exploitation du pétrole et du gaz en mer pourraient 
contribuer à placer le Canada au premier plan dans les 
domaines de la technologie des glaces et de la 
construction de navires dans ce secteur. 

Lorsqu'on se sert des données sur la productivité 
antérieure pour déterminer la productivité future, il 
faut tenir compte du volume d'affaires que peuvent 
réaliser les entreprises canadiennes. Comme le rapport 
Appledore l'indique, la production en série d'un certain 
nombre de navires du même type joue également un rôle au 
chapitre de la productivité. La concentration de la 
demande de navires dans un nombre de catégories assez 
limité allant de pair avec les nombreux navires requis 
indiquent que les découvertes énergétiques dans 
l'Arctique et au large de la côte Est entraîneront des 
périodes de production plus longues et que la * 
productivité s'améliorera considérablement, même si le 
Canada ne satisfait pas à tous les besoins. ' 

Les coûts de  la main-d'oeuvre  -- La technologie de la 
construction de navires a réilisé de grands progrès au 
cours des dernières décennies, et les pays qui désirent 
s'établir dans ce secteur économique peuvent facilement 
bénéficier des innovations. De fait, les connaissances 
techniques facilement accessibles et la main-d'oeuvre bon 
marché ont permis à un certain nombre de pays en voie de 
développement d'occuper une place sur le marché 
international de la construction navale. Les chiffres du 
tableau 13 démontrent bien l'avantage que certains de ces 
pays détiennent en ce qui a trait au coût de la 
main-d'oeuvre. Par exemple, la Corée, qui s'est révélée 
un concurrent redoutable sur le marché international de 
la construction navale, versait des salaires équivalant 
en gros à un cinquième de ceux du Canada en 1979. Même 
le Japon, qui bénéficiait dans les années 60 et au début 
des années 70 d'un avantage comparable à celui de la 
Corée, a actuellement du mal à rester compétitif sur le 
plan strictement économique. 

Il faut toutefois noter que l'écart des salaires entre 
les pays développés et les pays en voie de développement 
diminue graduellement. Par exemple, les salaires dans 



Tableau 13 

Rémunération horaire approximative des travailleurs dans l'industrie 
de la construction navale dans 16 pays 

(en dollars américains) 

Taux de 
croissance 	Indice en 1975 Indice en 1979 

1975  1976 1977  1978 1979 annuel  moyen  Canada = 100 	Canada = 100  

États-Unis 	6,89 7,49 8,08 9,00 	10,00 	11,3 % 	101 	102 
Canada 	6,83 7,93 8,48 8,89 	9,79 	10,8 	100 	100 
Japon 	3,93 4,30 5,11 	6,70 	6,53 . 	16,5 	58 	67 
Corée du Sud 	0,60 0,76 1,40 1,87 	2,14 	64,2 	9 	22 
Taiwan 	0,67 0,77 0,91 	1,17 	1,44 	28,7 	10 	15 
Danemark 	7,05 7,38 7,98 9,37 	11,29 	15,0 	103 	115 
Finlande 	5,50 6,24 6,42 6,89 	8,17 	12,1 	81 	83 
France 	5,17 5,64 6,51 8,86 	9,57 	21,3 	76 	98 
RFA 	7,10 	7,51 	8,82 11,04 	12,66 	19,6 	104 	129 
Grèce 	2,01 	2,21 	2,58 3,33 	3,84 	22,8 	29 	39 
Italie 	5,87 5,46 6,06 7,2 0 	8,72 	12,1 	86 	89 
Pays-Bas 	7,11 	7,44 8,54 10,31 	11,79 	16,5 	104 	121 
Norvège 	7,48 8,14 9,20 10,27 	10,93 	11,5 	110 	112 
Espagne 	- 	- 	4,41 5,05 	6,61 	24,9 	 68 
Suède 	8,00 9,01 	9,76 10,46 	12,21 	12,8 	118 	125 
Royaume-Uni 	3,67 3,34 3,51 4,37 	5,45 	12,1 	54 	56 

Source : Bureau des statistiques sur la main-d'oeuvre, ministère du Travail des  
États-Unis. 



l'industrie navale en Corée représentaient 9 % des 
salaires au Canada en 1975 et 22 % quatre ans plus tard. 
De fait, il semble y avoir un rapport inverse entre le 
niveau des salaires et le taux de croissance dans ce pays 
au cours des quatre dernières années. Des seize pays 
pour lesquels des données sont disponibles, les 
États-Unis sont les seuls où les salaires dans la 
construction navale aient augmenté plus lentement qu'au 
Canada entre 1975 et 1979. L'amélioration de la position 
du Canada découle en partie de la dévaluation du dollar 
canadien par rapport à la plupart des monnaies étrangères 
au cours de la meme période. Cette tendance a pris fin 
en 1981. 

C. Les subventions compétitives -- On a déjà décrit 
la hausse des subventions accordées par les pays 
étrangers à leurs industries de la construction navale 
vers la fin des années 70. Au cours de la même période, 
le Canada a également augmenté ses subventions : le taux 
est passé de 12 àa0 % des coûts de production en 1977. 
Ce taux a été maintenu jusqu'au 30 juin 1980; à cette 
date, il a été révisé à 9 %. 

Pendant la même période, les taux d'intérêt ont augmenté 
à un point tel que les modalités de financement offertes 
constituaient un facteur déterminant de la capacité des 
entreprises canadiennes de vendre des navires. Au 
Canada, comme partout ailleurs, les produits d'expor-
tation bénéficient d'un financement à des taux 
préférentiels. En outre, et contrairement à beaucoup 
d'autres pays constructeurs de navires, le Canada n'offre 
pas aux acheteurs canadiens de navires les mêmes 
modalités de financement qu'aux acheteurs étrangers. 
C'est pourquoi, les acheteurs canadiens répondent à 

, l'attrait des offres étrangères dans une plus grande. 
mesure que les acheteurs le font dans les autres pays. 

D. Résumé -- Une conclusion importante énoncée dans 
l'étude de productivité menée par la société A&P Apple-
dore pour le compte du ministère de l'Industrie et du 

_ 	Commerce en 1981 est que l'industrie canadienne de la 
construction navale n'atteint pas tout à fait ce que l'on 
considère comme un " bon niveau de productivité compé-
titif sur le plan international ". Il semble que, même 
si elle peut encore s'améliorer, la productivité de la 
main-d'oeuvre dans les chantiers canadiens ne constitue 
pas la principale raison de l'incapacité de ces derniers 
de concurrencer les produits d'importation ou d'atteindre 
un niveau compétitif sur les marchés internationaux. Les 
coûts de la main-d'oeuvre canadienne se sont légèrement 
améliorés par rapport à ceux des pays industrialisés et à 
ceux des pays en voie de développement. Ce progrès est 
en partie attribuable aux flùctuations des taux de 
change. Cependant, il semblé que l'écart entre les 
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salaires versés au Canada et dans les pays en voie de 
développement diminue quelque peu, ce qui réduit 
légèrement la compétitivite relative des pays en voie de 
développement. Il reste toutefois que les salaires dans 
ces pays représentent encore une fraction des salaires 
canadiens. 

La capacité du Canada de vendre des navires est également 
restreinte par les subventions aux coûts et le 
financement à des taux préférentiels offerts dans les 
pays étrangers. De plus, le Canada ne met pas de 
financement à des taux préférentiels à la disposition des 
acheteurs de navires du pays, comme le font plusieurs 
nations étrangères. 

La capacité de l'industrie canadienne de la construction 
navale limite grandement l'importance des nouveaux 
contrats qu'elle peut obtenir. Il est évident que si les 
constructeurs canadiens de navires saisissaient toutes 
les occasions, l'industrie prendrait énormément d'expan-
sion. Outre les facteurs mentionnés dans les paragraphes 
précédents, un certain nombre de facteurs pourraient 
restreindre la capacité des constructeurs canadiens de 
navires de tirer parti des contrats découlant de 
l'exploitation du pétrole et du gaz au large des côtes. 
Les plus importants semblent les mises de fonds requises 
et le fait que beaucoup de ces contrats ne portent pas 
sur des secteurs traditionnels de construction navale. 
Pour .pouvoir bénéficier des nouveaux marchés, les 
chantiers canadiens devront apporter des améliorations à 
la disposition des chantiers, aux biens d'équipement, aux 
méthodes de. production, ,à l'attentiàn portée aux études 

J techniques et aux dessins et finalement, aux méthodes de 
»gestion. 

V. L'aide actuellement offerte par le MIC 
à l'industrie de la construction navale 

L'industrie de la construction navale peut bénéficier 
d'aide grâce à une foule de programmes et de mesures 
spéciales. Les programmes ont pour objectif de fournir 
des subventions aux constructeurs canadiens de navires 
alors que les mesures spéciales visent surtout à 
favoriser la construction de chantiers de réparations, y 
compris de cales sèches. Ces mesures sont décrites dans 
les paragraphes qui suivent. 

A. La subvention à la production -- Le gouvernement 
fédéral accorde des subventions à la production aux 
termes de divers programmes depuis 1961 (voir l'annexe C) 
en vue d'améliorer la compétitivité des navires 
construits au Canada. Créé en 1961, le programme d'aide 
à la construction des navires était administré par la 
Commission maritime canadienne; dans le cadre, de ce 
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programme, on .versait des subventions de 40 % pour la 
construction des navires marchands et de 50 % pour la ' 
construction des chalutiers en acier devant être immatri-
cillés au Canada. En 1963, la subvention pour les navires 
marchands fut réduite à 35 %, tandis que celle pour les 
chalutiers demeura la même. Ce programme fut remplacé en 
1966 par le programme de subventions à la construction 
de navires administré par le nouveau ministère de 
l'Industrie. Les subventions accordées aux termes de ce 
programme avaient pour but de protéger quelque peu 
l'industrie canadienne contre les navires de construction 
britannique, lesquels pouvaient entrer au Canada en 
franchise. Comme dans le programme précédent, seuls les 
navires devant être immatriculés au Canada pouvaient 
faire l'objet d'une subvention. Le taux de .  subvention 
initial. de 25 % fut réduit graduellement jusqu'à 17 % en 
1973. 

A la fin de 1970, on s'aperçut que la demande interna-
tionale'augmentait considérablement et que les chantiers 
canadiens pourraient s'approprier une part des marchés 
étrangers si la sabvention à la production visait 
également les navires destinés à des acheteurs étrangers. 
A cette époque, les marchés intérieurs étaient peu 
prometteurs; de fait, le nombre d'emplois dans l'indus-
trie était à la baisse. En novembre 1970, on présenta un 
nouveau programme au titre duquel on offrait -des subven-
tions allant de 12,5 à 17 % du coût de construction des 
navires destinés à l'exportation. Cette subvention 
n'était pas supérieure à celle déjà accordée pour la 
construction de navires devant être immatriculés au 
Canada. Il devait s'agir d'un programme provisoire dans 
le cadre duquel les demandes devaient être acceptées 	• 
avant: juin 1972 et tous les navires terminés avant la fin 
d'octobre 1975. Ces dates limites furent par la suite. 

- reportées au 31 mars 1975 et à octobre 1978, 
respectivement.  

Le programme de subventions actuel appelé programme 
d'aide aux constructeurs de navires (PACN) a été créé en 
vue de réuni-r les deux programmes antérieurs distincts 
axés sur les marchés intérieur et des exportations. Ce 
programme sert également à accorder de l'aide en vue 
d'améliorer le rendement des chantiers canadiens (sujet 
traité au point suivant). A l'origine, une subvention de 
14 % du coût des navires était versée aux constructeurs 
qui faisaient leur demande au cours de 1975. Il était 
prévu que ce taux diminuerait de 1 % par année jusqu'à ce 
qu'il atteigne un taux permanent de 8 % en 1981. Le 
montant de la subvention accordée aux termes de ce 
programme dépend en partie de la portion du navire qui 
est d'origine canadienne. Le constructeur doit s'engager 
à octroyer des contrats pour les matériaux et le matériel 
devant entrer dans la fabrication d'un navire, de façon 
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équitable en tenant compte du prix, de la date de 
livraison et du rendement. Si le constructeur ou le 
propriétaire du navire se dérobe à cet engagement, la 
subvention lui est refusée pour cette partie du coût du 
navire. 

Le programme a été modifié à plusieurs reprises depuis 
1975. En 1976, on décida d'offrir une subvention pour 
les transformations comme pour les nouvelles construc-
tions. L'année survante, le taux de la subvention passa 
temporairement de 12 à 20 %. Après le communiqué de 
1977, la période de validité du taux de 20 % fut 
prolongée cinq fois. Ce taux fut ramené par la suite à 
9 % pour les demandes reçues après le 30 juin 1980. En 
outre, on fixa à 75 millions de dollars le plafond des 
versements annuels de subventions et de contributions 
pour les années financières 1980-1981 à 1982-1983. 

B. La subvention à l'accroissement de la productivité 
-- En procédant, en 1974, à l'évaluation des programmes 
de subventions destinées aux marchés intérieur et des 
exportations, on s'est aperçu que les constructeurs de 
navires avaient du mal à obtenir de l'aide aux 
investissements dans le cadre des programmes en vigueur, 
tel le programme de productivité de l'industrie du 
matériel de défense (PPIMD). En effet, à cause des 
conditions d'admissibilité, les chantiers ne pouvaient 
généralement pas obtenir de l'aide aux termes de ce 
programme, et il n'existait aucun autre programme visant 
à faciliter les investissements dans des installations et 
de l'outillage de construction navale modernes. Pour 
toutes ces raisons, on décida d'offrir de l'aide à cette 
fin dans le cadre du PACN. 

Le constructeur .de navires peut recevoir une subvention-à 
l'accroissement de la productivité s'il coà -Struit un 
navire pour lequel le PACN accorde de l'aide. Plus 
précisément, le constructeur obtient un " crédit " de 3 % 
des coûts approuvés du navire, s'il peut faire la preuve 
que le rendement du chantier sera amélioré et s'il est 
disposé à consacrer un montant égal à l'aide obtenue au 
titre du programme. Le champ d'application de la 
subvention au rendement est assez vaste; dans les lignes 
,directrices du programme, les constructeurs de navires 
.sont invités à prendre en' considération de nombreuses 
possibilités, notamment : 

a) l'acquisition d'outillage, d'installations et de 
terrain, ainsi que des services de soutien 
nécessaires; 

b) la mise au point et l'utilisation de méthodes de 
gestion et de contrôle de la production; 
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c) l'amélioration de . 1a sécurité au travail; 

d) l'amélioration des installations et des services 
offerts aux travailleurs, par exemple, les services 
de santé, les cantines et les toilettes; 

e) certaines mesures avant l'exécution des travaux, y 
compris le concours d'experts-conseils; 

• 
f) les relations de travail et la motivation des 

employés; 

g) l'amélioration de la technologie de la construction 
navale. 

Bien qu'on ait approuvé des projets touchant à peu près 
tous ces éléments, la plus grande partie des subventions 
versées se rapportaient à l'acquisition d'outillage et 
d'installations. 

A l'heure actuelle,  37 constructeurs de navires peuvent 
obtenir des subventions à 'l'accroissement de la 
productivité; sur, ce nombre, 16 ont fait approuver leurs 
plans et 4 sont à le. faire. Ces 20 constructeurs de 
navires se partagent plus de 90 	de toutes les subven- 
tions à l'accroissement de la productivité offertes à 
l'industrie; certains les ont déjà reçues, d'autres les 
attendent. 

.A la fin de l'exercice 1981-1982, - le ministère avait 
versé ou engagé 28 millions de dollars dans le cadre 
d'ententes de subventions à l'accroissement de la 
productivité. Il reste 41,1 millions dé dollars qui ne 
sont pas encore engagés mais qui sont prévus aux termes 
des ententes de subventions. En outre, les constructeurs 
de navires pourraient recevoir encore 20,1 millions de' 
dollars, si les demandes mènent à des ententes de 
subventions et si les navires sont construits. En 
d'autres mots, les constructeurs de navires peuvent 
éventuellement recevoir 61,2 millions de dollars sous 
forme de 'subventions à l'accroissement de la produc-
tivité; cette somme est presque totalement engagée sous 
forme de crédits offerts aux constructeurs de navires 
dont les plans sont approuvés. 

Au tableau suivant figurent les sommes versées par année 
financière. 



1977-1978 
1978-1979 
1979-1980 
1980-1981 
1981-1982 

2,544 
5,850 
3,480 
7,120 
5,504  

24,49.8,00te 
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Tableau 14 

Subventions par année financière  

Année financière  

Subventions à l'accroisse-
ment de de la productivité 
(en millions de dollars)  

Source : ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Lors des consultations, certaines sociétés ont donné des 
exemples d'investissements récents et d'adoption de 
méthodes de contrôle de la production et de la planifica-
tion financées au moyen de subventions du gouvernement 
fédéral. Les statistiques relatives à la productivité 
mises à la disposition du groupe d'étude démontrent bien 
les avantages de ces investissements. Comme ces 
renseignements étaient des plus confidentiels, il était 
entendu qu'ils recevraient une diffusion extrêmement  
restreinte. Le groupe d'étude était convaincu que les 
subventions à l'accroissement de la productivité avaient 
grandement contribué à améliorer le rendement des 
chantiers navals canadiens. Il est également ressorti 
des consultations que les gouvernements provinciaux et 
les chantiers navals s'accordent sur la nécessité de 
cette aide. Les représentants des chantiers navals ont 
notamment affirmé qu'un grand nombre des investissements 
n'ont été effectués qu'en raison de l'existence de ces 
contributions. 

C. L'aide aux cales sèches -- Deux des grandes .cales 
sèches canadiennes appartiennent à l'État, qui charge le 
ministère des Travaux publics (TPC) de les exploiter. 
Cette situation découle du fait que les grandes cales 
sèches sont rarement rentables. Dans les pays étrangers, 
ces installations sont parfois fournies par le gouverne-
ment, ou grandement subventionnées, parce qu'elles sont 
considérées comme élément essentiel de l'infrastructure 
dont ont besoin les services de transport maritime et les 
activités navales. 

En 1973, on a entrepris d'étudier jusqu'à quel point les 
cales sèches de la côte Est et de la côte Ouest étaient 
adéquates. A la suite du rapport présenté en 1975 sur la 
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situation sur la côte Ouest, on a amélioré la cale sèche 
des Travaux publics à Esquimalt et l'on a examiné de plus 
près la possibilité d'en construire une nouvelle dans le 
port de Vancouver. Un deuxième rapport, en 1977, portait 
sur la cale sèche de Vancouver et sur les installations 
de la côte Est. 

Le gouvernement fédéral a depuis lors pris les mesures 
suivantes : 

a) la cale sèche des Travaux publics à Esquimalt a été 
améliorée et de nouvelles'dépenses seront 
effectuées; 

b) le gouvernement fédéral a contribué à la construction 
de nouvelles installations de réparation, y compris 
une cale sèche flottante de 33 000 tonnes, au 
chantier de la Burrard Yarrows Corporation à 
Vancouver; 

c) le gouvernement fédéral et la société Saint John 
Shipbuilding ont conclu une entente visant à aider à 
la construction de nouvelles installations de 
réparation, y compris l'agrandissement de la cale 
sèche déjà en place (appartenant à la société); 

d) on est à construire une grande installation de 
réparation au chantier de la Halifax Industries. Les 
travaux sont déjà bien avancés et l'on a importé une 
cale sèche flottante usagée dés Pays-Bas. On doit 
installer une cale sèche flottante neuve de grande 
dimension en 1983 (construite au chantier de la 
Marine Industrie Ltée). 

D.  L'évaluation -- Grâce aux mesures décrites 
ci-dessous et à d'autres, notamment les taux spéciaux de 
déduction pour amortissement consentis pour les navires 
de construction canadienne, le gouvernement fédéral verse 
environ 100 millions de dollars chaque année au secteur 
de la construction navale. Il ne fait aucun doute que 
l'industrie canadienne de la construction navale serait' , 

beaucoup plus limitée et contribuerait moins à l'économie 
sans cette aide. 

Les présentations des projets pour lesquels on demande 
des subventions à l'accroissement de la productivité 
contiennent une estimation des avantages visés. Selon 
ces demandes, on a réalisé des économies globales 
évaluées à 19 millions de dollars (en dollars de 1981) 
pour l'exercice 1981-1982. On attribue ces économies à 
des investissements au chapitre de l'outillage, des 
usines et des méthodes de gestion, depuis 1975, première 
année où les subventions ont été accordées. Ces 
économies sont le résultat global des investissements 
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subventionnés, réalisés depuis, et correspondent à peu 
près au double des subventions offertes à la fin de 
l'exercice 1981-1982, soit 25,5 millions de dollars. 
L'efficacité des subventions à l'accroissement de la 
productivité a été soulignée à maintes reprises durant 
les consultations. 

Les subventions s'appliquant aux coûts directs repré-
sentent une grande partie de l'aide fournie aux 
constructeurs de navires. Selon un document daté de 
1979, le coût des subventions est supérieur aux avantages 
qu'on en tire. Cette conclusion découlait d'études 
distinctes, menées par le ministère des Finances, d'une 
part, et celui de l'Industrie et du Commerce, d'autre 
part. Ces études posent comme prémisse que les licencie-
ments d'employés de la construction navale sont coûteux 
sur le plan économique et qu'en fait, le maintien des 
emplois constitue un avantage pour l'économie. Cet 
avantage dépend beaucoup de la rapidité avec laquelle les 
ouvriers licenciés retrouvent du travail. Plus vite ils 
trouvent un autre emploi, moins grand est l'avantage de 
leur conserver leur emploi actuel. Dans les études du 
ministère des Finances'et du ministère de l'Industrie et 
du Commerce, on a estimé que les avantages s'élevaient à . 

 un peu plus de 11 % des coûts de construction des 
navires. En revanche, le coût de l'aide fournie à 
l'industrie représentait entre 30 et 50 % des coûts de 
construction des navires. Même en faisant la part des 
erreurs possibles, les coûts ont été estimés à au moins 
le double des avantages. 

La •situation économique a changé depuis que les études de 
rentabilité ont été menées en 1978. Le marché du travail 
en particulier se porte moins bien; les taux de chômage 
dans toutes les provinces où se trouvent des chantiers 
navals sdnt plus élevés maintenant qu'ils ne l'étaient en 
1978. Si l'on adopte les méthodes utilisées dans les 
études de rentabilité, les avantages de l'aide fournie à 
la construction navale sont probablement plus grands 
qu'auparavant. En outre, le taux de subventions est 
passé de 20 à 9 %; or, les subventions représentaient la 
plus grande partie des coûts retenus. Toutefois, il est 
peu probable que les avantages soient maintenant 
supérieurs aux coûts. De toute façon, •il semble que les 
conclusions énoncées dans le document de travail qui a 
abouti à la décision de juillet 1980 ne changent pas 
périodiquement, mais sont plutôt fonction de la nature et 
du niveau de l'aide accordée.  

L'une des caractéristiques du PACN est que le taux de 
subventions reste le même pour tous les types de navires. 
On a déjà indiqué que les constructeurs canadiens ont 
pratiquement le monopole de certains types de navires; 
ainsi, plus de 90 % des chalands et des péniches 
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•  immatriculés au Canada y sont construits. En revanche, 
la proportion de cargos de type général construits dans 
les chantiers canadiens est beaucoup plus faible. En 
fournissant de l'aide quelque soit le type de navires, il 
semblerait qu'on verse des subventions pour des navires 
qui seraient construits au Canada de toute façon. 

- 
Une autre caractéristique du PACN qui a des répercussions 
sur les coûts et les avantages connexes tient à sa nature ° 
essentiellement défensive. Au cours des deux dernières 
décennies, durant lesquelles il n'y a pas vraiment eu de 
pressions d'ajustement du marché, un programme de 
subventions s'appliquant de façon générale et axé sur le 
statu quo était probablement adéquat. Toutefois, les 
principales possibilités pour le secteur de la 
construction navale émergent des domaines extérieurs aux 
activités traditionnelles de cette industrie. Dans ces 
circonstances, un programme axé tout particulièrement sur 
les nouvelles possibilités comporterait des avantages 
plus grands en matière de coûts. 
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LE CHOIX DE POLITIQUES 

En novembre 1981, le gouvernement fédéral a défini ses 
priorités en matière de développement économique au 
Canada dans les années 80. Il a fait état des grandes 
possibilités qui s'annoncent, surtout pour les provinces 
de l'Ouest et de l'Est, à la suite de découvertes de 
ressources énergétiques. La nécessité de restructurer 
certains secteurs de l'industrie était également 
mentionnée. Dans le cas de la construction navale, ces 
deux thèmes sont étroitement liés. L'exploitation du 
pétrole et du gaz au large des côtes comporte d'énormes 
possibilités de marchés juste au moment où la demande 
connue et prévue de navires de types classiques diminue. 
L'une des priorités du gouvernement en matière de 
développement industriel est d'inciter les industries 
canadiennes à réagir à ce genre de pressions. D'autres 
raisons peuvent être avancees pour appuyer la nécessité 
d'aider l'industrie canadienne de la construction navale. 
Une industrie de la construction navale saine constitue 
un élément essentiel de la capacité industrielle du 
Canada; c'est également une source importante d'emplois 
spécialisés relativement bien rémunérés. De plus, un 
certain nombre des grands chantiers navals se trouvent 
dans des agglomérations où les emplois dans d'autres 
domaines •sont peu nombreux et où ces chantiers représen-
tent une source importante d'embauche. En raison de 
l'importance du transport maritime au Canada, tant sur le 
plan intérieur qu'international, il. est essentiel que 
cette industrie de services soit appuyée par des 
installations de radoub et d'entretien. Au Canada, la 
construction et la réparation des navires sont générale-
ment intégrées de façon à avoir une réserve satisfaisante 
de main-d'oeuvre pour les deux; certains chantiers se 
spécialisent toutefois dans un domaine d'activité ou dans 
l'autre. Enfin, il y a un élément de prestige national 
dans le fait de posséder une industrie de la construction 
nayale capable de satisfaire aux besoins de défense 
nationale ainsi qu'à ceux de l'exploitation du pétrole et 
du gaz dans l'Arctique et ailleurs au large des côtes. 

Les ministères et organismes fédéraux et provinciaux qui 
sont chargés des activités maritimes maintiennent que 
l'existence d'une industrie de la construction navale et 
d'une industrie de réparation est nécessaire à l'approvi-
sionnement et surtout au soutien de leurs flottes. Par 
exemple, le ministère des Approvisionnements et Services 
et le ministère de la Défense nationale sont d'avis qu'il 
faut absolument des installations capables de soutenir la 
flotte existante, •et que ces installations devraient 
pouvoir répondre sur place aux besoins éprouvés sur la 
côte Est et sur la côte Ouest. Si la capacité indus-
trielle diminuait, le MDN devrait agrandir ses propres 
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chantiers navals et y augmenter le personnel. Pour ce 
qui est de la construction des navires, le MDN affirme 
qu'il est très souhaitable que le Canada possède une 
industrie de la construction navale forte, surtout parce 
qu'en cas d'hostilités, il n'aurait pas le temps de 
mettre en place les installations nécessaires. 
Idéalement, il devrait exister de telles installations 
dans plusieurs régions. En effet, les compétences et les 
capacités nécessaires à une telle industrie ne peuvent 
être conservées que grâce à un niveau permanent de 
construction et de réparation commercial. Enfin, le MAS 
voudrait qu'une concurrence réelle continue d'exister au 
sein 	l'industrie en ce qui a trait à l'octroi des 
contr 
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navale. Ces possibilités ne s'annulent pas necesbail.- 
ment les unes les autres. En fait, il pourrait être 
nécessaire de combiner différentes mesures pour s'assurer 
que le genre d'aide et son importance répondent aux 
besoins de l'industrie et permettent d'atteindre les 
objectifs du gouvernement en matière d'expansion 
industrielle. 

I. Le maintien de la subvention en vertu du PACN 

Les programmes de subventions se sont révélés des 
instruments souples qui ont permis d'atteindre les 
objectifs visés. Leur souplesse a permis d'apporter des 
rectifications à la politique d'aide du gouvernement à 
mesure que les circonstances nationales et mondiales le 
justifiaient. Une caractéristique particulièrement 
intéressante du PACN et des programmes de subventions 
antérieurs a été leur caractère universel qui donne peu 
de prise à la critique voulant qu'il privilégie des 
régions ou des constructeurs. Les subventions sont 
accordées directement, et l'administration du PACN est 
bien élaborée et son coût peu élevé. En effet, au cours 
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chantiers navals et y augmenter le personnel. Pour ce 
qui est de la construction des navires, le MDN affirme 
qu'il est très souhaitable que le Canada possède une 
industrie de la construction navale forte, surtout parce 
qu'en cas d'hostilités, il n'aurait pas le temps de 
mettre en place les installations nécessaires. 
Idéalement, il devrait exister de telles installations 
dans plusieurs régions. En effet, les compétences et les 
capacités nécessaires à une telle industrie ne peuvent 
être conservées que grâce à un niveau permanent de 
construction et de réparation commercial. Enfin, le MAS 
voudrait qu'une concurrence réelle continue d'exister au 
sein de l'industrie en ce qui a trait à l'octroi des 
contrats du gouvernement. 

Jusqu'ici, le caractère régional de l'industrie, étudié 
plus en détail à la section qui porte sur les considéra-
tions régionales, a beaucoup influé sur la politique 
d'aide. De son côté, le ministère de l'Emploi et de 
l'Immigration considère l'industrie de la construction 
navale comme un bon milieu de formation de travailleurs 
spécialisés qui peuvent ensuite passer dans d'autres 
industries. En outre, l'industrie de la construction 
navale constitue un moyen efficace d'améliorer les 
connaissances techniques des travailleurs; cela s'est 
révélé particulièrement vrai dans les provinces de 
l'Atlantique. 

Dans les paragraphes qui suivent, on examine un certain 
nombre de possibilités qui s'offrent au gouvernement pour 
orienter son aide en fonction des circonstances économi-
ques prévalant dans l'industrie de la construction 
navale. Ces possibilités ne s'annulent pas nécessaire-
ment les unes les autres. En fait, il pourrait être 
nécessaire de combiner différentes mesures pour s'assurer 
que le genre d'aide et son importance répondent aux 
besoins de l'industrie et permettent d'atteindre les 
objectifs du gouvernement en matière d'expansion 
industrielle. 

I. Le maintien de la subvention en vertu du PACN 

Les programmes de subventions se sont révélés des 
instruments souples qui ont permis d'atteindre les 
objectifs visés. Leur souplesse a permis d'apporter des 
rectifications à la politique d'aide du gouvernement à 
mesure que les circonstances nationales et mondiales le 
justifiaient. Une caractéristique particulièrement 
intéressante du PACN et des programmes de subventions 
antérieurs a été leur caractère universel qui donne peu 
de prise à la critique voulant qu'il privilégie des 
régions ou des constructeurs. Les subventions sont 
accordées directement, et l'administration du PACN est 
bien élaborée et son coût peu élevé. En effet, au cours 
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des consultations, on a souvent fait mention à la fois de 
l'efficience et de l'efficacité (du moins jusqu'à la 
révision du taux de subvention à 9 %) du programme de 
subventions du PACN. 

Une critique à l'égard de la forme actuelle de subvention 
porte cependant sur leur accessibilité universelle. Il 
semble que la formule des subventions universelles ait 
tendance à favoriser le statu quo plutôt que de proposer 
des redressements, comme l'exigeraient les forces du 
marché. Cette déclaration est plutôt gratuite, puisque 
l'on possède également la preuve du contraire; - 
mentionnons, par exemple, la réussite des efforts de 
pénétration par les chantiers Davie du marché des 
installations de forage auto-élévatrices, quoique cette 
réussite puisse être en partie attribuée au taux de 
subvention (20 %) alors en vigueur. Néanmoins, compte 
tenu de l ' accessibilité des programmes universels de 
subventions, l'aide est accordée en fonction de la 
production, et non pas de la construction de types 
particuliers de navires. Si l'on pousse la réflexion à 
l'extrême, on accorde des subventions pour.des navires 
qui auraient de toute façon été construits au Canada. 
Pour ces raisons, il est permis de croire que 
l'accessibilité universelle aux subventions ne convient 
guère à l'essor de cette industrie et ce, à un coût 
acceptable, surtout lorsqu'on tient compte des nouvelles 
possibilités d'exploitation au large des côtes. 
Toutefois, si on apportait les changements proposés aux 
règlements:actuels du PACN, il serait possible de passer 
d'une forme de subvention universelle à une autre visant . 

 résolument certains types prédis de navires. Par 
exemple,'il semble qu'on puisse appliquer un taux de 
subvention supérieur à 9 % pour donner la possibilité aux 
chantiers maritimes canadiens de se voir octroyer des 
contrats devant répondre aux nombreux besoins au large 
des côtes. 

Il est difficile d'évaluer la somme totale des 
subventiàns qu'il faut accorder à un taux supérieur à 
celui de 9 % actuellement en vigueur. Cela est 
particulièrement vrai maintenant que les activités au . 
large des côtes semblent 'dicter leurs besoins à 
l'industrie. Chaque contrat important aura des 
caractéristiques particulières découlant de variables 
tels les taxes imposées au propriétaire du navire ou les 
déductions pour amortissement, même si le propriétaire 
possède un actif social dans l'industrie de la 
construction navale, l'attitude du propriétaire du navire 
vis-à-vis des avantages industriels, et le taux de 
compétitivité internationale à l'égard de chaque 
contrat. 
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Compte tenu du fait que les chantiers navals canadiens 
ont récemment perdu un nombre important de contrats de 
construction classique, et de contrats de construction de 
plates-formes de prospection nécessaires à la mise en 
'valeur des ressources au large des côtes à cause de 
l'usage répandu des subventions directes et indirectes à 
l'étranger, il faudra maintenir cette forme d'aide aux - 
termes du PACW à des taux majorés à moins qu'on ne 
propose une autre forme d'aide compensatoire. 

Il. La suppression de la subvention en vertu du PACN 

La principale raison invoquée pour supprimer cette forme 
de subventions est la croissance des coûts de cette aide 
pour le gouvernement. Cette augmentation peut être • 
attribuable à la hausse générale de tous les coûts durant 
une période d'inflation élevée et le Eait que, pendant un 
certain nombre d'années, et pour la plupart des contrats 
ayant encore cours, la production de l'industrie de la 
construction navale a•bénéficié de subventions à un taux 
de 20 %, plutôt qu'à celui moins élevé qui était en 
vigueur auparavant. Le taux de 20 % devait au départ 
être temporaire, mais il s'appliquera aux navires 
construits en 1985. 

Actuellement, l'aide accordée aux termes du PACN 
(subventions et subventions à l'accroissement de la 
productivité) est limitée à 75 millions de dollars par  
année. Ce " plafond " est de beaucoup inférieur aux 
besoins actuels, et il a nécessité l'ajournement des 
paiements pour les années financières 1980-1981 et 
1981-1982 à plus tard. 

En raison surtout de la hausse générale des coûts, la 
valeur de la production de navires atteindra, en 1982, 
500 à 600_millions de dollars dont la Plus grande partie 
est subventionnée à un taux • de 20 %. Cette production 
comprend des engagements de subventions d'une valeur de 
100 à 120 millions de dollars qui, à cause de l'effet 
cumulatif du plafonnement, ne seront pas entièrement 
remboursés avant l'année financière 1983-1984 ou plus 
tard. Après cela, les engagements annuels (en dollars 
actuels) diminueront, étant donné que les chantiers 
navals rempliront plus de contrats de construction 
Subventionnée à un taux de 9 % et que les montants 
différés des subventions auront été en grande partie 
remboursés. 

L'élimination des programmes de subventions présente de 
grands avantages. On a expliqué, dans les chapitres 
précédents, l'augmentation de l'aide accordée à cette 
industrie, partout dans le monde, pour s'approprier les 
commandes et empêcher que des contrats ne soient octroyés 
à des pays en voie de développement. La question de 
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savoir s'il faudra trouver des mesures défensives à court 
terme est sujet à discussion. Toutefois, on ne s'attend 
pas que la participation des gouvernements étrangers aux 
affaires de leur propre industrie de construction navale 
diminuera de façon importante avant le milieu de la 
présente décennie. Ainsi, compte tenu de cette 
possibilité, il n'en coûterait rien au Canada pour 
demeurer dans la course. 

L'avantage de cette solution c'est que les gouvernements 
étrangers garantiraient une grande part des coûts 
d'acquisition des navires des entreprises canadiennes. 
Les avantages à court terme de cette démarche sont 
évide=Qts, bien qu'on puisse voir, même à court terme, des 
effets néfastes telle la diminution du nombre d'emplois 
dans les chantiers navals. Les avantages à plus long 
terme sont moins évidents. Il ne semble pas qu'une forte 
aide des gouvernements étrangers soit offerte à long 
terme. Il s'agit, plutôt, d'une mesure de colmatage à 
court terme pour " gagner du temps " jusqu'à ce que l'on 
puisse apporter les rectifications nécessaires. 
Toutefois, accepter cette solution, même à court terme, 
pourrait se traduire par la réduction de la capacité de 
production des constructeurs canadiens, laquelle 
pourrait devenir permanente. 

La suppression des subventions aurait de plus importantes 
conséquences sur certaines activités de construction 
maritime que sur d'autres. La capacité du Canada de 
construire de petits navires permet de croire que de 
petits pétroliers et de petits vraquiers continueraient à 
être fabriqués au Canada. La capacité du Canada de 
construire des navires de 'pêche est également reconnue; 
ces navires, à condition que le marché soit soutenu, 
peuvent être fabriqués au pays. Les constructeurs 
canadiens pourraient probablement continuer à obtenir la 
plupart des contrats de fabrication de remorqueurs et de 
chalands. Étant donné les exigences rigoureuses des 
normes militaires particulières au Canada, la plupart, 
.sinon tous les bâtiments de guerre dont a besoin le 
ministère de la Défense nationale, seraient construits au 
Canada. 

Même si le Canada possède des capacités exceptionnelles 
de construction de navires de la taille de la voie, 
maritime des Grands Lacs, ces navires sônt suffisamment 
gros pour intéresser les chantiers étrangers et, de plus, 
ils pourraient bien y être construits. Ces navires 
seraient importés de pays du Commonwealth, étant donné 
qu'ils peuvent entrer au pays en franchise. D'autres 
demandes canadiennes portant sur des transbordeurs, des 
gros pétroliers et des vraquiers pourraient. également 
être comblées à l'étranger pour les mêmes raisons. 
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Les entreprises canadiennes ne pourraient satisfaire que 
dans une certaine mesure aux besoins découlant des 
travaux de prospection et de production du pétrole et du 
gaz. Les navires et le matériel nécessaires aux 
activités d'exploitation des ressources au large des 
côtes se révèlent un segment prometteur d'un marché 
international en crise et seront l'objet d'une forte 
concurrence étrangère. La suppression de ces 
subventions, ainsi que le ralentissement de la demande 
pour ce .genre de matériel dans la mer du Nord, pourrait 
avoir comme conséquence la construction à l'étranger de 
toutes les installations semi-submersibles. Quelques 
commandes pour la construction de navires d'approvision-
nement pourraient être passées au Canada, seulement pour 
des questions de fiabilité et de délais de livraison. Le 
fossé grandissant entre l'aide accordée ailleurs dans le 
monde et celle dont bénéficient les chantiers canadiens 
en vertu de cette solution pourrait éventuellement 
exclure l'exportation de navires construits au Canada. 

La suppression des subventions pourrait se traduire par 
une réduction de l'emploi dans cette industrie, à moins 
qu'une autre forme d'aide ne soit prévue. Ces effets 
néfastes sur l'emploi pourraient s'ajouter à ceux 
auxquels on s'attend à la suite du ralentissement de la 
demande des navires de type classique construits au 
Canada. Le degré d'appartenance canadienne de 
l'industrie constitue un certain contrepoids aux 
inconvénients pour l'emploi. Les principaux chantiers 
navals sont des filiales de grandes sociétés dont la 
plupart sont des entreprises de navigation. Le coussin 
qu'offre ce degré d'appartenance canadienne est 
probablement important, surtout à court terme. Les 
pertes de marchés que les sociétés mères consentiraient à 
assumer sur de longues périodes sont à n'en pas douter 
bien différentes d'une entreprise à l'autre. 

III. Les initiatives visant à créer 
un climat favorable 

Un certain nombre d'initiatives politiques pourraient 
être prises pour favoriser l'instauration d'un climat 
favorable aux constructeurs de navires, sans entraîner de 
dépenses directes telles que des subventions à la 
production. 

A. L'élargissement de la compétence douanière -- Le 
ministère des Finances a préparé un document de travail 
sur l'élargissement de la compétence douanière. Selon ce 
document, on porterait la limite actuelle de 12 milles 
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jusqu'à l'extrémité extérieure du plateau continental1. 
Grâce à l'élargissement de la compétence douanière, les 
constructeurs canadiens de navires bénéficieraient 
d'avantages importants dans la concurrence qu'ils ont à 
soutenir pour l'exploitation des ressources énergétiques 
au large des côtes. 

Si, comme on le propose actuellement, la compétence 
douanière était portée jusqu'à la limite extérieure du 
plateau continental canadien, il serait alors possible de 
soumettre tous les navires et tout le matériel servant à 
tout genre de travaux maritimes de prospection et de 
production de pétrole et de gaz aux tarifs des douanes, 
aux règlements antidumping et de compensation. 
L'attention a surtout porté jusqu'à maintenant sur les 
navires et les installations de forage qui sont 
directement reliés aux travaux de forage. Toutefois,. il 
y a d'autres activités maritimes entrant en ligne de 
compte dans la prospection et l'exploitation du pétrole 
et du gaz qui pourraient également être englobées lors de 
l'élargissement de la competence douanière, par exemple 
les travaux de dragage en vue de l'aménagement d'îles 
artificielles dans la mer de Beaufort. Par conséquent, 
tout élargissement de la compétence douanière pourrait 
comprendre toutes les activités maritimes commerciales 
reliées au pétrole et au gaz. 

B. Les modifications au tarif des douanes -- Les 
numéros tarifaires touchant le matériel relié au pétrole 
et au gaz ont été présentés à la suite de recommandations 
soumises par la Commission du tarif et avaient pour 
objectif de ne viser que l'outillage terrestre à un tarif. 
de la nation la plus favorisée (NPF) de 10 % lorsque 
l'outillage " fait partie d'une classe ou d'une catégorie 
fabriquée au Canada " et cet outillage est franc de - 
droits de douane " s'il fait partie d'une classe ou d'une 
catégorie non fabriquée au Canada ". Même s'il n'était 
pas question de forage au large des côtes quand ces 
numéros tarifaires ont été établis, il semble qu'ils 
puissent peut-être viser partiellement le matériel 
maritime utilisé lors de la prospection et de la mise en 
valeur du pétrole et du gaz au large des côtes ài l'on 
élargit, au-delà de la limite de 12 milles, le champ 
d'application des douanes, et que ce matériel doive être 
importé. 

1. Le plateau continental canadien se définit comme 
suit : les régions sous-marines, à l'extérieur des 
provinces, qui sont adjacentes aux côtes canadiennes 
et qui s'étendent sur l'ensemble du prolongement 
naturel, à partir de la surface terrestre du Canada 
jusqu'à la limite extérieure de la marge continentale 
ou jusqu'à une distance de 200 milles à ?artir de la 
ligne de partage des eaux d'où est mesuree la largeur 
des eaux territoriales, selon la distance qui est la 
plus grande. 
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Même si ces numéros tarifaires s'appliquent aux machines 
et aux appareils, le Châssis sur lesquels ils reposent 
est exclu et on pourrait se retrouver dans une situation-
où, par exemple, une plate-forme semi-submersible 

• pourrait être imposable soit à titre de navire, de 
machine ou d'appareil ou soit partiellement à titre de 
navire et partiellement à titre de machine et d'appareil. 
Une façon de corriger cette anomalie serait de juger une 
installation semi-submersible comme se composant de deux 
éléments distincts : un navire et du matériel de forage; 
au premier s'appliquerait le taux pour les navires de 
cabotage (25 %) et à l'autre, un tarif de 10 %. Sur la 
base des coûts relatifs de la partie de l'installation 
qui est considérée comme navire et de ceux du matériel de 
forage, un taux composé de 10 % conviendrait aux 
installations de forabe auto-élévatrices, aux 
installations semi-submersibles et aux navires de forage. 
La plupart des autres navires actuellement utilisés pour 
des activités énergétiques au large des côtes . seraient 
imposables à 25 % . conformément à' la Loi sur la marine  
marchande du Canada, s'il y avait élargissement du champ 
d'application des douanes. 

Une seconde mesure tarifaire à laquelle pourrait avoir 
recours le gouvernement fédéral est la suppression de la 
préférence britannique pour les navires effectuant du 
cabotage au Canada. Actuellement, par suite de ce 
traitement de préférence, les navires construits dans les 
pays du Commonwealth participent sans réserve aux 
principales activités de cabotage auCanada, et ils sont 
francs de droits. Une façon de retirer cette préférence 
est proposée Par le projet d'amendement de la Loi sur la 
marine marchande du Canada que prépare actuellement 
Transports Canada. Si ces modifications proposées sont 
adoptées, le pouvoir d'établir le taux des droits ne 
relèvera plus de la Loi sur la marine marchande du  
Canada, mais du Tarif des douanes. Allant de pair avec 
cette modification, le gouvernement fédéral annoncerait 
l'établissement d'un taux de 25 % s'appliquant aux 
navires importés qui effectueront du cabotage. On pense 
qu'un droit à un tel taux aiderait les constructeurs 
navals canadiens à faire concurrence à l'importation de 
navires étrangers dans le commerce du cabotage au 
Canada. 	• 

Une autre modification possible porte sur le traitement 
tarifaire des bateaux de pêche. Les bateaux de pêche 
d'une longueur supérieure à 100 pieds entrent 
actuellement au Canada sans frais de douanes, tandis que 
les navires plus petits sont soumis au tarif de 25 % de 
la nation la plus favorisée. Récemment, on a présenté 
deux arguments en faveur d'une réduction du droit de 25 % 
sur les bateaux de pêche de moindre envergure et de 
l'imposition d'un droit de 25 % sur les plus gros bateaux 
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de pêche. On pourrait envisager le compromis suivant, 
soit d'imposer le même droit de douane aux deux classes 
de navire. Cette question pourrait être étudiée dans le 
contexte de l'examen actuellement en cours des pêches 
dans l'Atlantique. 

L'Association des chantiers maritimes canadiens (ACMC) 
soutient qu'on.devrait traiter les produits de 
l'industrie de façon uniforme et stable, en vertu du 
Tarif des douanes. Bien qu'il ne s'agisse pas 
expressément de l'une des dix propositions de l'ACMC, il 
a été proposé, au cours des consultations, qu'un taux 
unique -de 25 % s'applique à tous les navires, vaisseaux 
et installations marines flottantes utilisés soit pour le 
cabotage, soit pour toute autre activité de prospection 
et de production dè pétrole et de gaz au large des côtes, 
ainsi que pour la pêche commerciale .sur  .laquelle le 
Canada exerce une surveillance. 

Une protection supplémentaire pour les constructeurs 
canadiens de navires n'est pas exempte de répercussions 
économiques. Il y a risque que les constructeurs de 
navires affaiblissent leur position concurrentielle, 
s'ils sont davantage à l'abri - des pressions concurren-
tielles des fournisseurs étrangers. De plus, les 
armateurs pourraient devoir payer des prix plus élevés 
pour les navires. L'hypothèse d'une augmentation des 
coûts de ces navires pourrait affecter certaines sociétés 
de navigation. En fin de compte, les tarifs sont un 
instrument assez direct, et il est difficile de toujours 
les ajuster suffisamment pour satisfaire aux exigences de 
situations_particulières. 

C. Les initiatives dans le cadre du programme énergé-
tique national -- Un élément majeur du programme 
énergétique national (PEN) est la formulation d'un 
nouveau cadre juridique pour régir les activités 
pétrolières et gazières qui ont lieu sur les terres du 
Canada, définies dans la Loi sur le pétrole et le gaz du  
Canada, de façon à inclure le Yukon et les territoires du 
Nord-Ouest et les zones sous-marines situées - à moins de 
200 milles de la Côte ou à la limite de la marge conti-
nentale, selon la plus éloignée des deux. Conformément à 
la Loi sur le pétrole et le gaz du Canada, des droits 
exclusifs de forage sur les terres du Canada seraient 
accordés en vertu d'une entente d'exploration. Ces 
accords établissent des exigences strictes pour les 
exploitants sur des questions comme le degre de sécurité 
et d'activité en matière de forage et rendent obligatoire 
la présentation d'un plan " pour l'embauche de Canadiens 
et pour offrir, aux fabricants, aux conseillers, aux 
entrepreneurs et aux sociétés de services du Canada une 
occasion juste et équitable de participer de façon 
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concurrentielle à la fourniture de biens et de services 
dans le cadre de ce programme de travail ". 

Soulignant les mentions précédentes touchant l'étendue de 
l'intervention des gouvernements étrangers à l'appui de 
la construction navale et l'importance de cette interven-
tion pour influer sur l'octroi de contrats, l'industrie ' 
canadienne se demande avec une certaine inquiétude 
comment les dispositions relatives aux retombées 
industrielles de la Loi sur le pétrole et le gaz  du 
Canada seront interprétées et appliquées dans le cadre de 
l'administration courante de cette loi. Cette question 
devra être examinée plus longuement et il sera important, 
tant pour les sociétés canadiennes qu'étrangères, que 
tout règlement ou ligne directrice qui en découle soit 
des plus clairs. 

D. La politique de cabotage -- Transports Canada se 
penche actuellement sur les mesures à prendre pour 
réserver aux navires battant pavillon canadien le 
cabotage et " les activités maritimes commerciales 
connexes ", par exemple, les travaux d'exploitation du 
pétrole et du gaz au large des côtes. Ces navires 
pourraient être de construction canadienne, de 
construction étrangère, mais dont les droits ont été 
acquittés ou de construction étrangère, mais dont les 
droits n'ont pas été acquittés (cette dernière catégorie 
comprendrait les navires canadiens effectuant des voyages 
internationaux). Le taux de droits devant s'appliquer 
aux importations ne serait plus établi aux termes de la 
Loi sur la marine marchande du Canada, mais plutôt 
d'après le Tarif des douanes. La limite actuelle de 
12  milles où s'applique la compétence douanière ne serait 
pas touchée par l'approbation des amendements prévus de 
la Loi sur la marine marchande du Canada. 

Avec la décision de faire relever les questions de droits 
de la nouvelle politique de cabotage, non plus de la Loi 
sur la marine marchande  du Canada mais du Tarif des — 
douanes, le facteur 1e plus important, pour les construc-
teurs de navires, de la modification de la législation 
sur le transport sera l'extension de la définition du 
cabotage aux activités maritimes entre le Canada et les 
plates-formes installées sur le territoire canadien au 
large des côtes. On propose que cette extension aille de 
pair avec la suppression de la préférence tarifaire pour 
les navires construits dans le Commonwealth et destinés 
au cabotage, et que ces bateaux soient soumis au taux de 
25 % applicable à la nation la plus favorisée. 

Si la nouvelle politique de cabotage était entièrement 
mise en application avant l'extension de la compétence 
douanière, la situation suivante pourrait se presenter. 



8 o 

Les installations utilisées sur les terres du Canada et 
les navires.qui les appuient devraient être des " navires 
canadiens'. Aitant donné qu'il n'y aurait toujours pas 

. compétence douanière au-delà des eaux territoriales de 
12 milles, cela signifierait simplement que les navires 
devraient être immatriculés au Canada. En d'autres 
termes, il pourrait s'agir de " navires construits à 
l'étranger, mais dont les droits n'ont pas été 
acquittés ". L'immatriculation d'un navire au Canada est 
une formalité simple et somme toute peu coûteuse, et elle 
ne constitue as une barrière à..l'importation. Ces 
'amendements de la Loi sur  la marine marchande du Canada  
se traiuiront par une amélforation à la situation 
présent, alors que les navires et les installations de 
forage n'ont même pas à être immatriculés au Canada; 
cependant, elles ne décourageraient pas les sociétés. 
canadiennes de passer des commandes à l'étranger pour des 
navires et des installations de forage. 

Il est aussi probable qu'un système semblable au système 
actuel- de dispense_demeuriarait en vigueur. Cela signi-
fierait que, si aucUn navire canadien conforme n'est 
disponible, des navires immatriculés à l'étranger 
seraient- libres d'effectuer du cabotagesur paiement de 
1/120e du droit complet par mois, montant très peu 

. élevé et qui ne serait pas de nature à décourager de 
telles importations provisoires. On s'attend également 
qu'un tel système existerait pour permettre l'importation 
provisoire d'installations de prospection.. 

E. L'aide financière -- Dans plusieurs pays, l'aide 
gouvernementale fournie aux constructeurs. de navires a 
été accordée de façon à favoriser l'adoption de méthodes 
destinées.à accroître l'efficacité et a restructurer les 
activités sur une plus petite échelle. L'existence d'un. 
écart de productivité dans l'industrie canadienne donne • 
une idée des gains qu'il faut réaliser pour devenir 
concurrentiel, sans avoir bénéficié d'aide substantielle. 

' De plus, les, constructeurs de navires du Canada font face 
à de sérieuses pressions de. redressement. Le volume 
d'affaires insuffisant dans le domaine de la construction 
classique de navires et l'incapacité des •chantiers à 
conserver leur place quant aux exportations entraîneront 
une diminution de la production et du nombre d'emplois 
dans ce domaine, même avec l'aide qu'ils reçoivent 
actuellement. En revanche, de nouveaux domaines 
d'affaires laissant entrevoir des possibilités de 
croissance plus forte se développent à l'heure actuelle, 
grâce à l'activité croissante de la prospection et de la 
production de pétrole et de gaz au large des côtes.. Les 
mesures décrites ci-dessous Pourraient aider l'industrie 
à accroître sa productivité et à procéder aux rectifica-
tions que lui impose le nouveau climat économique. 
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Les subventions à l'accroissement de la productivité -- 
Les mesures de subventions à l'accroissement de la 
productivité du PACN ont été décrites au chapitre 
intitulé l'Aide abtuellement offerte par le MIC à 
l'industrie de la construction navale. Au cours des
consultations, le groupe d'étude a reçu un appui presque 
unanime pour ce genre d'aide; le seul point de vue 
négatif avait trait au fait que le montant maximal 
accordé à un chantier soit lié à la valeur de ses 
nouvelles réalisations. Par conséquent, la prolongation 
de ce genre d'aide, ou d'une aide équivalente, serait 
grandement appuyée tant par l'industrie que par les 
provinces; on la verrait comme la preuve que le 
gouvernement prend l'engagement de favoriser un 
accroissement de la productivité dans cette industrie. 

L'étude sur la productivité menée par l'A&P Appledore a 
permis de conclure que la productivité dans l'ensemble 
des constructeurs de navires du Canada n'était que 
légèrement inférieure à un bon taux international de 
productivité concurrentielle. L'étude a également permis 
de déterminer des lacunes particulières à caractère 
technique dans les chantiers canadiens. Il est donc 
évident que les constructeurs canadiens de navires 
peuvent encore accroître leur productivité en investis-
sant dans du matériel et des installations et dans les 
secteurs mous comme la conception, l'organisation et 
l'exploitation. Tous ces secteurs de la technologie 
bénéficient actuellement de subventions à l'accroissement 
de la productivité. 

Au cours des consultations, les constructeurs ont fourni 
des preuves de l'accroissement de la productivité des 
chantiers au cours de la dernière décennie. Depus 1975, 
l'accroissement de la productivité a été obtenue grâce 
aux subventions à cet effet. 

Dans le cadre de l'aide actuelle, on peut verser des 
subventions de 15 à 18 millions de dollars par année (à 
condition que la valeur des nouvelles constructions se 
situe entre 500 et 600 millions de dollars par année), ce 
qui pourrait représenter un investissement annuel 
acceptable par l'industrie de 30 à 36 millions de dollars 
au total. Il y a actuellement comme condition 
obligatoire le versement d'environ 60 millions de dollars 
de subventions à l'accroissement de la productivité; 
toutefois, ce montant comprend les subventions accordées 
pour la production de nouvelles constructions pendant une 
période à venir supérieure à une année. Ainsi, au cours 
des cinq prochaines années, une somme supplémentaire de 
130 millions de dollars de subventions à l'accroissement 
de la productivité pourrait être disponible. 



- 70 - 

L'aide destinée à favoriser l'amélioration du rendement 
pourrait continuer à être fournie aux termes de ce volet 
du PACN ou de toute autre nouvelle mesure d'aide. 
Celle-ci pourrait être accordée soit dans le cadre d'un 
programme particulier à l'industrie, soit en vertu d'un 
programme plus universel. 

L'aide pourrait continuer d'être accordée selon une 
formule de base, comme c'est le cas actuellement au titre 
du PACN, c'est-à-dire à raison de 3 % du coût approuvé, 
ou après étude de chaque cas conformément aux critères 
établis, ce qui caractérise davantage les programmes 
d'aide du MIC. L'aide accoNée selon une formule de base 
présente l'avantage d'éliminer la possibilité de 
critiques de l'administration des programmes en ce qui 
concerne la répartition des contributions par région ou 
par société. La formule des cas individuels est 
avantageuse du fait que l'aide peut être dirigée vers un 
endroit où le besoin se fait le plus sentir. Cette 
dernière formule d'aide permettrait cependant à un 
certain nombre de chantiers très petits, ou à ceux qui 
n'effectuent actuellement que des réparations, de 
demander de l'aide, Ces sociétés ne peuvent présentement 
recevoir de subventions aux termes du PACN à cause des 
conditions relatives à la taille des navires qui détermi-
nent l'admissibilité en vertu des règlements du PACN. 

Il y a évidemment des oppositions à ce type d'aide. 
D'abord, l'aide à l'accroissement de la productivité du 
PACN s'adresse uniquement aux constructeurs de navires, 
et rares sont les secteurs industriels qui ont leur 
propre programme d'aide. On pourrait soutenir qu'étant 
donné qu'il existe d'autres méthodes d'aide, les sociétés 
devraient être les seules responsables de l'accroissement 
de leur productivité, ce qui ne constitue qu'un autre 
élément de concurrence entre les sociétés. De plus, on 
pourrait soutenir que l'appui presque unanime à ce genre 
d'aide n'est pas étonnant; les provinces ne font aucune 
contribution directe et il serait étonnant que les 
constructeurs de navires ne manifestent aucun 
enthousiasme à l'égard d'un programme destiné à partager 
les coûts des programmes d'investissements en capital de 
la plupart de ces sociétés affiliées. 

L'avance sélective de capitaux -- On a fait, dans les 
chapitres précédents, la description des énormes 
possibilités reliées aux activites d'exploitation du 
pétrole et du gaz au large des côtes dont les 
constructeurs de navires du Canada pourraient bénéficier. 
On a également mentionné que les nouveaux navires et le 
nouveau matériel qu'exigent ces activités diffèrent 
grandement, dans bien des cas, des navires que l'on a 
traditionnellement construits au Canada. Le déplacement 
vers ces nouveaux domaines d'activités exigera 
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d'importants investissements qui, selon les constructeurs 
de navires canadiens, devraient atteindre quelque 
300 millions de dollars au cours des cinq prochaines 
années. Ces investissements s'ajoutent à ceux envisagés, 
ou déjà en cours, dans des domaines plus traditionnels de 
l'industrie, lesquels devraient se situer à environ 
350 millions de dollars dont quelque 150 millions sont 
consacrés à des installations de radoub en voie de 
construction. Ce montant dépasse largement les 
investissements réalisés dans ce secteur depuis les cinq 
dernières années. 

Une tranche de ces nouveaux capitaux à venir proviendra 
de l'industrie, sans aucune aide gouvernementale. Par 
exemple, une partie sera fournie par les entreprises, à 
partir de réserves de caisse et d'autres suivront à la 
suite de la reconnaissance par les marchés de capitaux de 
perspectives plus favorables à la construction de 
navires. Toutefois, il semble que les investissements 
provenant de ces sources ne soient pas suffisants pour 
garantir l'existence d'éventuels marchés aux construc-
teurs canadiens de navires. Ce manque de capitaux 
découlera d'un certain nombre de facteurs comme 
l'importance des investissements ,requis par rapport aux 
avoirs des sociétés et le risque qu'il y a à s'aventurer 
dans de nouveaux domaines. 

Une solution s'offre au gouvernement, à l'exemple de 
celle décrite plushaut en matière de subventions à 
l'accroissement de la productivité : elle porterait sur 
l'instauration d'un programme particulier à un Secteur 
visant à garantir une proportion des coûts en capital 
engagés par les sociétés pour l'adaptation. D'autre 
part, des programmes existants, comme ceux qu'administre 
le MIC/MEER, pourraient servir à acheminer l'aide vers 
1' industrie. 

En somme, les critères relatifs à l'avance de capitaux 
détermineront la nature de l'aide gouvernementale. L'un 
des critères pourrait être celui des importants avantages 
économiques qui en découleraient. Cela permettrait 
d'assurer que les objectifs d'efficacité économique sont 
respectés. 

Grâce à la possibilité d'obtenir des avances de capitaux, 
l'industrie pourrait être incitée à hausser son niveau de 
spécialisation dans la construction de navires, attei-
gnant ainsi un niveau de productivité et d'avantages 
quant aux coûts de mises en chantier de navires sembla-
bles et, par conséquent, amenant la création de 
possibilités concurrentielles de calibre international. 
Toutefois, il sera important d'empêcher que surgissent 
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des problèmes graves d'adaptation en aval.comme ceux 
auxquels les construçteurs de navires•des pays industria-
lisés ont actuellement à surmonter. De plus, il faudrait 
tenir compte des questions régionales et, lorsqu'il est 
possible et opportun, -  l'augmentation des possibilités 
devrait s'appuyer sur les capacités existantes (emplace-
ments, installations et coMpetences administratives et 
professionnelles) de façon à permettre l'utilisation 
complète de tout le potentiel que possède l'industrie. 

%,„„ 
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LES CONSIDÉRATIONS 

I. Régionales 

Sur une longue période, le nombre d'emplois dans les 
chantiers maritimes canadiens ont eu tendance à fléchir 
légèrement, passant de 19 000 entre 1953 et 1957 à 18 400 
pour la période allant de 1963 à 1967, et à 15 600 entre 
1974 et 1977. En 1981, le nombre total d'emplois était 
d'environ 15 000. 

La tendance à la baisse s'est particulièrement fait 
sentir au Québec, où le nombre d'emplois est passé de 
8 100 entre 1963 et 1967 à 6 000 entre 1974 et 1977, et 
ce, surtout en raison de l'abandon des activités de 
construction navale par les chantiers Vickers et 
Geo. T. Davie. Il est descendu encore plus bas entre 
1979 et 1981 à cause des importantes mises à pied à 
Sorel, conséquence de l'incapacité de la Marine 
Industrie d'obtenir des contrats de construction de 
navires commerciaux. Actuellement, la construction et la 
réparation de navires au Québec emploie seulement de 
3 500 à 4 000 personnes, soit environ 26 % de l'ensemble 
des emplois de ce secteur au Canada. Au cours des années 
1950 à 1970, les emplois au Québec représentaient en 
moyenne 44 % de tous ceux du Canada. 

Dans les provinces de l'Atlantique, le nombre réel 
d'emplois dans les chantiers maritimes a augmenté 
légèrement au début des années 70, passant de 23 % entre 
1963 et 1967, à 29 % entre 1974 et 1977, de l'ensemble 
des emplois au Canada. Toutefois, c'est la fermeture du 
chantier de Halifax en 1978 qui a provoqué un net recul 
dont la région ne fait que commencer à se remettre. Le 
nombre d'emplois actuels est de quelque 4 500, soit un 
peu plus de 29 % du total canadien. 

L'Ontario et la Colombie-Britannique ont de tout temps 
détenu environ 13 et 20 %, respectivement, du nombre 
total de ces emplois au Canada. Toutefois, les chantiers 
maritimes de ces deux provinces sont actuellement très 
actifs : de 2 000 à 2 500 personnes y travaillent en 
Ontario et de 3 000 à 3 500, en Colombie-Britannique. 
Leurs pourcentages respectifs sont passés à 19 et à 
26 %. 

Les chantiers maritimes des Prairies et des territoires 
ne comptent que quelques centaines de travailleurs, bien 
que les possibilités augmentent à cause de l'importance 
du nombre de navires requis pour les activités 
d'exploitation pétrolière dans la mer de Beaufort. 
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Les provinces de l'Atlantique, en particulier, considè-
rent l'exploitation du pétrole et du gaz au large des 
côtes comme un - facteur  determinant de leur expansion 
économique et elles espèrent retirer une grande part des 
avantages industriels qui y sont reliés. De plus, à 
cause de son accessibilité à la mer de Beaufort, la 
Colombie-Britannique peut raisonnablement compter retirer 
des avantages industriels de l'exploitation qui s'y fera. 
Les chantiers maritimes de l'Ontario et du Québec sont en 
mesure d'ajuster leur production pour satisfaire aux 
besoins au large des côtes en autant que cela puisse 
servir leurs intérêts. On pourrait conclure en ajoutant 
que, bien qu'il puisse y avoir quelques modifications 
dans la répartition relative par région des possibilités 
de construction navale, toutes les régions pourraient 
retirer des avantages supplémentaires de la prospection  
et de l'exploitation du pétrole et du gaz au large des 
côtes. 

II. Financières 

Les constructeurs de navires ont prévu, à titre d'essai, 
d'importantes dépenses d'investissements de l'ordre de 
650 millions de dollars au cours des cinq prochaines 
années. Sur cette somme, environ 150 millions sont déjà 
affectés à des travaux d'agrandissement des chantiers de 
réparation actuellement en cours. Si, uniquement à titre 
d'exemple, l'on suppose que seulement 300 millions de 
dollars du solde de ces investissements faisaient l'objet 
d'une aide partagée également, les - contributions gouver-
nementales seraient alors de 150 millions de dollars 
répartis sur cinq ans. La plus grande partie de cette 
aide pourrait être fournie dans le cadre de programmes 
comme ceux en vigueur en vertu de la Loi sur les subven-
tions au développement régional  (LSDR), bien qu'une 
partie puisse prendre la forme de subventions à 
l'accroissement de la productivité aux termes PACN. 

En plus des dépenses prévues par les constructeurs de 
navires, d'autres sociétés envisagent de construire de 
tout nouveaux chantiers maritimes à un coût atteignant 
quelque 700 à 800 millions de dollars. Toutefois, la 
majeure partie de ces dépenses irait à des installations 
destinées à la production pétrolière dans la mer de 
Beaufort. Comme on l'a mentionné auparavant, on ignore 
encore tout au sujet du début et du rythme de cette 
exploitation. 

Au début de l'exercice 1982-1983, on compte environ 
60 millions de dollars dont l'industrie peut, à certaines 
conditions, bénéficier à titre de subventions à 
l'accroissement de la productivité aux termes du PACN. A 
cette somme pourrait s'ajouter, au cours des cinq 
prochaines années, un montant supplémentaire de quelque 
70 millions de dollars si le programme était maintenu. 
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Dans le cadre du PACN, le plafond des versements de 
subsides et de subventions à l'accroissement de la 
productivité a été fixé à 75 millions de dollars d'ici à 
la fin de l'année financière 1982-1983. Toutefois, les 
versements qui seront effectués aux termes du PACN en 
1982-1983 et au cours des années subséquentes pourraient 
atteindre 259 millions de dollars dont 60 millions sous 
forme de subventions à l'accroissement de la 
productivité. On s'attend que des subventions seront 
encore versées pendant l'année financière 1985-1986, 
compte tenu du calendrier déjà établi pour la 
construction • de quelques-uns des navires dont la commande 
a été passée. 

III. Fédérales-provinciales' 

La construction navale représente une industrie 
importante dans toutes les provinces, à l'exception de 
celles des Prairies. Certaines provinces sont 
intervenues directement en aidant leurs constructeurs de 
navires, par exemple en constituant des chantiers 
maritimes en sociétés d'tat. Les provinces de l'est du 
Canada se plaignent du morcellement de cette industrie. 
Toutes les provinces considèrent le gouvernement fédéral 
comme la principale source d'aide de cette industrie. 

IV. Internationales 

L'élargissement de la compétence douanière aux activités 
entreprises sur le fond marin, au--delà des eaux 
territoriales, est entré en vigueur aux États-Unis et est 
conforme à la Convention du plateau continental de 1958.. 
D'autres pays, dont l'Australie et le Mexique, ont . 
promulgue des lois semblables. -  'L'élargissement de la 
compétence des douanes canadiennes semble correspondre  
aux mesures prises par 'ces autres pays. 

L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce  
(GATT) reconnaît comme instruments légitimes les 
programmes de subventions et d'aide intérieurs destinés à 
l'industrie dans le cadre de la promotion de l'objectif - 
de politiques économiques et sociales. Aux termes de ce 
même accord, il est aussi reconnu que de telles mesures 
intérieures peuvent nuire à l'industrie des partenaires 
commerciaux. 

Le Canada a pris des engagements en vertu du GATT pour ce 
qui est de la liste actuelle des tarifs. Par conséquent, 
toute modification exigera peut-être des négociations 
sur une compensation avec les partenaires commerciaux. 



Date 

le 2 juin 

le 19 juin 

le 10 juillet 

le 13 juillet 

le 15 juillet 

le 21 juillet 

le 21 juillet 

le 22 juillet 

le 22 juillet 

le 23 juillet 

le 28 juillet 

le 4 août - 

le 5 août 

le 6 août 

le 7 août 

le 10 août 
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Annexe A 

Le calendrier des consultations 

Des consultations ont eu lieu, en 1981, de la façon 
suivante : 

Avec 

L'Association des chantiers maritimes 
canadiens (ACMC) 

l'ACMC 

la Marine Industrie Ltée 

l'ACMC 

la Port Weller Dry Docks 

la Burrard Yarrows Corp. 

l'Allied Shipbuilders Ltd. 

la Vancouver Shipyards Co. Ltd. 

la Wagner Engineering Ltd. 

le gouvernement de la 
Colombie-Britannique 

le gouvernement de 
l'Ile-du-Prince-Édouard (y compris 
la Georgetown Shipyard Inc.) 

la Saint John Shipbuilding & 
Dry Dock Co. Ltd. 

le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick 

le gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse 

la Ferguson Industries Ltd. 

le gouvernement de Terre-Neuve 
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Annexe A 
(suite) 

Avec 

le gouvernement de l'Ontario 

la CN (Marine) 

la Canadian Shipbuilding and 
Engineering Ltd. (Collingwood) 

la Confédération des syndicats 
nationaux 

le gouvernement du Québec 

l'ACMC 

le Congrès du travail du Canada 

les chantiers Davie Ltd. 

la Dome Petroleum Ltd. 

la Petro-Canada 

la Gulf Canada Resources Ltd. 

l'Esso Resources Canada Ltd. 

la Pednav 

la Canada Steamship Lines 

l'Upper Lakes Shipping 

Date 

le 1er septembre 

le 2 septembre 

2 septembre 

le 3 septembre 

le 5 septembre 

le 14 septembre 

le 17 septembre 

le 18 septembre 

le 23 septembre 

le 23 septembre 

le -  23 septembre 

le 25 septembre 

. le 29 septembre 

,le 29 septembre 

lé 8 octobre 
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Annexe B 

Le carnet de commandes des constructeurs canadiens 
de navires, au 31 mars 1982 

L'Allied Shipbuilders  

Le chantier a reçu une commande portant sur deux 
remorqueurs-pousseurs pour l'Arctic Transportation. La 
subvention pour la construction de ces navires a été 
versée au taux de 9 %.. 

La Bel-Aire 

Le carnet de commandes de ce chantier comporte deux 
bateaux de pêche et un navire d'approvisionnement au 
large des côtes. 

La Burrard Yarrows 

Cette société est en train de construire deux brise-glace 
pour la Gulf Canada Resources et un navire d'approvision-
nement pour la Dome Petroleum. En outre, elle 
entreprendra deux importants travaux de conversion pour 
la B.C. Ferries. 

La Canadian Shipbuilding & Engineering 

Cette société possède le plus grand carnet de commandes, 
ce qui fournira du travail aux deux chantiers jusqu'en 
1984. Ce carnet comprend la construction de trois 
bateaux à déchargement autonome du type des Grands Lacs 
et un vraquier pour la Canada Steamship Lines 
(propriétaire de la CS&E), d'un navire autodéchargeur et 
d'un vraquier pour l'Algoma. Le tonnage brut total de 
ces navires s'élève à 136 000 tonnes. 

Les chantiers Davie 

A l'exclusion d'un pétrolier de'7 800 tonnes destiné à la 
Branch Lines, tous les travaux du carnet de commandes des 
chantiers Davie portent sur la construction d'installa-
tions de forage auto-élévatrices : cinq installations 
ont été commandées par la Global Marine et une par le 
Mexique. Il est à noter que presque toutes les commandes 
des chantiers Davie sont destinées à l'exportation. 

La Ferguson Industries  

Ce chantier a été tout particulièrement touché par la 
faible demande de bateaux de pêche sur la côte Est. Deux 
chalutiers de recherche sur les pêches seront livrés au 
début de 1982. La société a actuellement en commande 
deux sections de la cale•sèche destinée au port de 
Halifax. 
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Annexe B 
(suite) 

La Georgetown Shipyard 

Le carnet de commandes de la Georgetown porte exclusive-
ment sur les travaux gouvernementaux : deux navires de 
sauvetage pour le gouvernement fédéral et un transbordeur 
pour la Nouvelle-Écosse. Il s'agit dans tous les cas de 
petits navires, dont le tonnage total est de seulement 
150 tonnes. 

La Halifax Industries 

Ce chantier maritime effectue surtout des travaux de 
réparation, mais il est actuellement à achever la cons-
truction d'un chalutier pour la National Sea Products. 

La Marine Industrie Limitée 

Cette société effectue actuellement la construction d'une 
cale sèche pour la Nouvelle-Écosse. Elle s'est également 
vu accorder par la Petro-Canada, le contrat de 
construction d'un navire servant aux levés sismiques. 

La Marystown Shipyards  

Les marchés actuellement en cours comprennent la 
construction d'un navire de patrouille des pêches pour le 
gouvernement fédéral et d'un navire d'approvisionnement. 

La Newfoundiand Dockyard  

Cette société effectue seulement la réparation de 
navires. 

La Port Weller Dry Dock  

Ce chantier a un contrat de construction portant sur un 
vraquier autodéchargeur pouvant traverser l'océan que lui 
a octroyé l'Upper Lakes Shipping, propriétaire de la Port 
Weller. Cette dernière a également obtenu le contrat de 
construction du troisième brise-glace de classe R pour le 
ministère fédéral des Transports. Le navire devrait 
coûter environ 64 millions de dollars. 

La Purvis Navcon Shipyard 

Cette société exécute surtout des travaux de réparation. 
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Annexe B 
(suite) 

La Rivtow Industries  

Le carnet de commandes de cette société comprend un 
certain nombre de navires plus petits, y compris sept 
remorqueurs, dont quatre destinés à l'exportation, trois 
bateaux de pêche et sept chalands. 

La Saint John Shipbuilding and Dry Dock 

Ce chantier, propriété de l'Irving Oil, est à construire 
pour la CN (Marine) un ferry-boat au coût de 72 millions 
de dollars. La Saint John s'est récemment vu accorder un 
contrat pour la construction d'une installation de forage 
semi-submersible. 

La Vancouver Shipyard 

La Vancouver Shipyard effectue d'importants travaux de 
réparation aux navires que possède la Seaspan 
International, sa société mère. Elle possède également 
des commandes de deux bateaux de pêche destinés à 
l'exportation, de deux navires de levés sismiques pour 
l'exportation, d'un transbordeur et d'un navire de 
service pour l'Arctique destiné à la Gulf Canada, ainsi 
que d'un remorqueur pour l'Arctic Transportation. 

La Versatile Vickers  

Cette société effectue surtout des travaux de radoub. 
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